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Sommaire 

La présente recherche vise à explorer les limites et/ou les res-

sources de la graphoana1yse au niveau de l'évaluation de la personnalité. 

Précisément, elle veut vérifier le potentiel discriminatoire de cette ap-

proche dans la prédiction du facteur L du test 16 P.F. de Cattell. Trente-

cinq sujets ont été sélectionnés et regroupés au moyen des scores obtenus 

au facteur L du test 16 P. F . Les groupes L - (confi ant) et L + (soupçon-

neux) ont été constitués. Il a été demandé à trois graphoanalystes diplô-

més d'analyser les spécimens d'écriture provenant des sujets sur la base 

de 87 traits graphoanalytiques. La procédure de travai 1 leur permettait 

de se prononcer sur la présence des traits graphoanalytiques (scores d'ap-

parition), sur l'intensité de cette présence (scores d'intensité), et sur 

le groupe d'appartenance des sujets. La méthodologie expérimentale privi-

1 égi ée respectait l' ensemb 1 e du processus graphoana lyti que. Troi s hypo-

thèses expérimentales ont été vérifiées. Celles-ci portaient sur la capa-

cité des graphoanalystes à classer les sujets dans leur groupe d'apparte-

nance, de même que sur la possibilité d'identifier des traits graphoana1y-

tiques caractéristiques des groupes en question. Dans l'ensemble, 

l'analyse et l'interprétation des résultats révèlent que la graphoanalyse, 

dans le contexte de cette recherche, ne peut prédire le facteur en 

question. Certaines hypothèses expliquant cette situation sont exposées. 



Introduction 



L'analyse de l'écriture comme moyen d'évaluation de la personna-

lité connaît un intérêt sans cesse croissant chez le grand public. Il 

suffit, par exemple, de parcourir le mensuel français "Psychologie" ou son 

homonyme américain "Psycho10gy Today" pour se rendre compte des nombreuses 

sollicitations publicitaires en ce domaine. L'abondante publication de 

manuels pratiques s'adressant aux profanes confirme l'existence d'un mar-

ché et l'intérêt du public pour la connaissance de soi et des autres par 

l' écriture. 

Toutefois, malgré la popularité croissante de cette approche 

auprès du public en général, malgré les manifestations publiques (confé-

rences, articles de journaux, émissions de radio et de télévision, cours, 

etc.) organisées par les tenants de ces méthodes, malgré les affirmations 

soulignant le caractère scientifique et rigoureux de l'analyse de l'écri-

ture, l'engouement n'est pas général. En effet, les premiers concernés 

dans le domaine de l'évaluation de la personnalité, notamment les psycho-

logues, les psychiatres, les conseillers en orientation, ne privilégient 

pas ou peu cette approche. D' ai 11 eurs, aucun ensei gnement ne 1 eur est 

dispensé en ce domaine au cours de leur formation universitaire. 

Cette situation soulève une question de fond, à savoir, est-il 

possible d'accorder du crédit à une méthode d'évaluation de la personna-
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lité qui n'attire guère l'intérêt pratique des professionnels du comporte-

ment? Précisons que cette question est à l'origine de la présente 

recherche. 

La reconnaissance de l'analyse de l'écriture comme technique 

d'évaluation de la personnalité ne fait pas l'unanimité dans le milieu de 

la psychologie et les avis à ce sujet sont très partagés. Les uns la 

présentent comme une science (Bunker, 1955; Marley, 1967) alors que 

d'autres la qualifient de pseudo-science (Fiske, 1971; Gardner, 1957). 

Lagache (1977, 1979), quant à lui, considère l'analyse de l'écriture comme 

une technique auxiliaire accompagnant aisément d'autres méthodes d'évalua-

tion psychologique et fournissant ce qu'il appelle des "données parascien-

tifiques". Finalement, Lockowandt (1976) et Wallner (1975) y voient une 

approche dont les ressources et les limites diagnostiques sont à définir. 

Clest dans l'optique de ces derniers que siest orientée 1 'étude actuelle. 

Cette recherche s'intéresse à une approche de l'analyse de l'écri-

ture, la graphoanalyse. Elle vise à explorer la valeur prédictive de la 

graphoanalyse dans l'évaluation de la personnalité. Précisément, elle 

veut vérifier le potentiel graphoana1ytique dans 1 'évaluation du facteur L 

du questionnaire de personnalité en seize facteurs de Cattell (test 16 

P.F.). L'objectif nlest pas de se prononcer sur la validité de toute 

1 1 approche graphoanalytique. Il slagit simplement de préciser la perti-

nence discriminatoire de la graphoanalyse dans la prédiction du facteur 

L. 
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Mentionnons que cette recherche innove puisqu'elle utilise pour la 

première fois le calcul de l'intensité du trait. Ce calcul est apparu en 

1975 dans la méthode graphoanalytique et il permettrait de raffiner l'éva-

luation du trait graphoanalytique. Il est intéressant de constater que le 

calcul de l'intensité avait été suggéré il y a fort longtemps par Binet 

( 1906) : Il Il serait à souhaiter que 1 es graphologues fi ssent usage du sys-

tème des coefficients, pour indiquer l'intensité des signes" (p. 148). 

Pour lui, l'utilisation du calcul de l'intensité était un moyen de tra-

dui re fi dè 1 ement 1 a réalité. C'est, entre autres, ce que 1 a présente 

étude a tenté d'actualiser. 

, 
La graphoanalyse étant une approche issue de l'analyse de l'écri-

ture (communément appelée graphologie), un portrait général décrivant les 

aspects théoriques, historiques et scientifiques de l'analyse de l'écri-

ture est d'abord présenté au premier chapitre. Ensuite, le chapitre deux 

traite spécifiquement de la graphoanalyse et souligne les aspects histor i -

ques, théoriques et méthodologiques de celle-ci. Il donne une synthèse de 

diverses études portant sur la graphoanalyse et il décrit la problématique 

propre à cette recherche. Les hypothèses expérimentales sont exposées à 

la fin de ce chapitre. 

Le chapitre trois, quant à lui, réunit les renseignements relatifs 

à la description de l'expérience, alors que le quatrième et dernier chapi-

tre fournit une analyse détaillée des résultats recueillis. Une conclu-

sion met fin à l'ensemble de ce mémoire. 



Chapitre premier 

L'analyse de l'écriture et la personnalité 



Ce premier chapitre se propose, dans un premier temps, de jeter un 

regard sur l'aspect hi stori que et théori que de l' analyse de l'écriture 

comme moyen d'évaluation de la personnalité par le biais de ses initia-

teurs et de son évolution par rapport à la psychologie. Par la suite, les 

considérations scientifiques dont elle est l'objet seront précisées. 

Contexte historique et théorique 

Le langage du corps révèle l'homme dans toute sa substance et ce 

langage se transmet à travers plusieurs formes d'expression. En tant_que 

produit de l'action humaine, le graphisme de l'écriture est un des canaux 

de l'expression (Allport, 1961; Lowen, 1971). 

Il est accepté d' emb 1 ée auj ourd' hui que 1 e 1 angage du corps est 

révélateur des tendances profondes de l'individu. Ce langage non-verbal 

(posture, mimique, etc.) et para-verbal (tonal ité, hésitations, etc.) est 

reconnu comme tout aussi significatif que le contenu verbal en ce qui con-

cerne la compréhension de l'homme. Des auteurs tels Lowen (1971), Perls 

et al. (1951), Reich (1933), Schilder (1968), par exemple, ont porté une 

attention toute particulière à l'aspect expressif du corps. Ils 

considèrent tout aspect ou mouvement corporel comme étant le reflet de nos 

états affectifs et émotifs. Selon Lowen (1971): 



Parce que nous exprimons nos personnalités, 
ou caractères dans chaque action et dans 
chaque attitude, il devient possible de 
déterminer les traits de caractère à partir 
des différentes formes d'expression comme 
l'écriture, la démarche d'une personne, etc. 
(p. 89). 

7 

L'écriture (dans son aspect graphique), en tant que canal de l'ex-

pression, est l'objet de notre propos. Selon certains chercheurs (Allport 

et Vernon, 1933; Wolff et Precker, 1951), l'analyse de l'écriture comme 

moyen de connaissance de la personnalité, s'insère dans le domaine 

expressif de l'évaluation psychologique au même titre que la posture, les 

gestes, la démarche, la voix, l'expression faciale, la façon de répondre à 

une tâche ou d'entrer en rel ati on avec autrui. L'écriture est un tracé 

provenant d'un mouvement de la main, enregistré sur le papier, et en tant 

que mouvement du corps, constitue un élément du langage du corps. 

L'écriture est donc considérée comme un mouvement expressif . 

L'étude du mouvement expressif concerne le style de comportement 

de l'individu; elle s'intéresse au "comment" d'un acte plutôt qu'au "pour-

quoi" (Allport, 1961). En fait, 1 e styl e de comportement se réfère à 

l'aspect spontané et individuel de l'acte. Face à une situation donnée, 

chacun aborde, traite cette situation, et agit d'une manière personnelle 

et caractéristique, organisant la situation de façon différente. Il en va 

de même pour l'écriture. 

En effet, l'affirmation voulant que l'analyse de l'écriture soit 

un test de personnalité est fondée, selon Wolfson (1951), sur l'existence 
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de variations individuelles par rapport aux modèles graphiques scolaires 

et sur la constance de ces variations comme expression caractéristique et 

identifiable. Nombre d'études ont démontré l'individualité de l'écriture 

et la constance de celle-ci dans le temps (Allport et Vernon, 1933; 

Eisenberg, 1937; Harvey, 1934; Kimbal, 1973; Lyons, 1964; Stockholm, 1979; 

Talmadge, 1958). 

Forts d'un tel acquis, les tenants de l'analyse de l'écriture ont 

encouragé l'application de celle-ci en démontrant les avantages inhérents 

à son utilisation par rapport à d'autres techniques d'évaluation de la 

personnalité (Crumbaugh, 1980; Galbraith et Wilson, 1964; Lewinson, 1961; 

Perl, 1955; Teltscher, 1967; Wolfson, 1951). 

Ainsi, il est fait mention dans la littérature de la facilité avec 

laquelle les spécimens d'écriture peuvent être obtenus (lettres, notes, 

mémos, etc.). Elle permet une économie de temps au niveau de la passation 

et de l'évaluation de l'épreuve écrite. On y mentionne également que 

cette approche est facil ement accessi b le à l a majorité de la popul ati on 

pui squ 1 à peu près tout le monde peut écri re, et que ce type dl exerci ce 

étant connu du client, il favorise l 1 absence de stress et une meilleure 

collaboration de sa part. Aussi, cette approche n'exigeant pas la 

présence du cl i ent ou de 11 exami nateur, ni un lieu préci s ou une prépa-

ration particulière pour la passation, elle permet donc de tester des 

populations éloignées. Elle élimine l 1 aspect des bonnes ou des mauvaises 

réponses dont le client est si souvent préoccupé. 
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Entre autres avantages, il est souligné que les risques de vouloir 

tromper ou impressionner l'examinateur sont diminués puisque cela risque 

de se refléter plutôt dans le contenu que dans le graphisme même. 

Finalement, cette approche permet des études longitudinales et comparati-

ves en utilisant des spécimens d'écriture provenant de diverses périodes 

de la vie. 

Outre ces avantages, une revue exhaustive de la littérature nous 

permet de constater que cette approche de l'évaluation a de multiples 

domaines d'applications: évaluation de la personnalité (goûts, tendances, 

aptitudes, craintes, sociabilité, expression émotionnelle), évaluation et 

diagnostic psychopatho1ogique, orientation professionnelle, sélection du 

personnel, évaluation médicale. Ce pluralisme en fait une technique de 

pointe puisqu'elle permet à un psychologue, par exemple, d'intervenir avec 

le même outil dans différents contextes. 

Malgré cette reconnaissance comme mouvement expressif et les 

acquis au niveau de l'individualité et la stabilité de l'écriture, malgré 

les nombreux avantages mentionnés et le pluralisme dont elle serait 1 'ob-

jet, il est étonnant de constater que l'analyse de l'écriture ne se soit 

pas plus répandue dans la pratique courante des professionnels de l'éva-

luation (psychologues, psychiatres, conseillers en orientation, etc.), ni 

enseignée dans nos universités comme c'est le cas en Allemagne et en 

Suisse (E11enberger, 1957; Lewinson et Winne, 1975) 1. Plus étonnante 

1préface de "Hypotheses of 
Verification", Wallner (1975). 

Handwriti ng Psycho1ogy and their 
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encore est la popularité auprès des professionnels de certains tests issus 

d'hypothèses graphologiques, tels le test de l'arbre, le test du village, 

le psychodiagnostic myokinétique de Mira y Lopez, le test du gribouillis, 

le "June Downey Will-Temperament Test", alors que l'analyse de l'écriture 

réussit difficilement à s'introduire dans le milieu (Anzieu, 1961; 

Houareau, 1974; Vernon, 1963). 

Comment expliquer, chez les spécialistes de l'évaluation psycholo-

gique, cette tendance à écarter cette technique de leur pratique profes-

sionnelle? Et comment se situent-ils par rapport à son utilisation? 

Avant de tenter de répondre à ces questions et afin de nous ~clai­

rer davantage sur le sujet, l'origine de la graphologie l sera abordée en y 

présentant ses inspirateurs. De même, l'évolution de la graphologie par 

rapport à la psychologie sera traitée. 

Les initiateurs de la graphologie 

Si le premier ouvrage traitant de l'analyse de l'écriture remonte 

au début du l7ième siècle (voir Bunker, 1955; Neubourg, 1973), ce n'est 

que vers la fin du 19ième siècle et le début du 20ième siècle que cette 

méthode d'investigation de la personnalité a connu un essor véritable avec 

la venue des Michon (1806-1881), Crépieux-Jamin (1858-1940), Klages (1872-

1956), Pulver (1889-1952), Hégar. Ces instigateurs et inspirateurs ont 

1Le terme "graphologie" a été le premier terme utilisé pour identifier 
l'étude de la personnalité par l'entremise de l'écriture. 
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fourni llessence même de ce qu1est la graphologie d1aujourd1hui. Chacun 

de ces hommes est associé à une conception différente de la graphologie, 

i.e. une approche et une méthode personnelle de llanalyse de llécriture. 

A. Michon 

Mi chon, consi dé ré comme 1 e précurseur de 1 a grapho 1 ogi e, pub 1 i a, 

en 1875, 1 a premi êre oeuvre importante traitant de méthodes grapho 1 ogi-

ques. Elle slintitulait ilLe système de graphologie ll (voir Tajan et 

Delage, 1972). Partant de la conception que le caractère individuel d1une 

écriture réside dans les écarts que chacun manifeste dans son écriture par 

rapport aux normes générales apprises à llécole, il énonce deux grands 

principes d1interprétation: le principe de la fixité des signes et le 

principe du signe négatif. Ainsi, chaque particularité de 1 lécriture cor-

respond à un trait de caractère déterminé (signe fixe) et 1 1 absence d1un 

signe prouve llexistence du trait de caractère opposé (signe négatif). Se 

référant à des données psychologiques, il classifie llécriture selon huit 

critères: facultés, instinct, nature, caractère, esprit, aptitudes, 

goûts, passions. Chacun de ces critères d1analyse se subdivise en plu-

sieurs ordres ou familles, eux-mêmes composés de genres et de groupes 

(Hertz, 1947). Finalement, les signes peuvent se combiner et donner des 

résultantes. Selon Lesourd (1973), le travail de Michon ressemble el"l 

quelque sorte à un dictionnaire des signes. 

B. Crépieux-Jamin 

Crépieux-Jamin (1930, 1947) fut le véritable fondateur de la gra-
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phologie. Il reprend les travaux de Michon mais en écarte les principes 

du signe fixe et du signe négatif. Il s'intéresse aux caractères généraux 

de l'écriture plutôt qu'à l'étude des petites particularités. 

Il propose une classification des écritures à partir des proprié-

tés générales du graphisme plutôt que sur des interprétations psychologi-

ques. Sa classification se base sur les genres: la forme, la dimension, 

la direction, la pression, la vitesse, la continuité, l'ordonnance. Chaque 

genre se subdivise en espèces; celles-ci sont des étiquettes permettant de 

décrire la qualité du genre (exemple: la forme comprend les espèces angu-

leuses, arrondies, artificielles, calligraphiques, etc.). Crépieux-Jamin 

en a déterminé 175 différentes. 

Au niveau de la méthode, l'un des principes fondamentaux de sa 

graphologie est de classer les espèces d'écriture dans la catégorie 

"harmonieuse" ou "inharmonieuse", car chaque espèce a une signification 

différente suivant qu'elle fait partie de l'une ou l'autre catégorie. Ce 

principe permet d'évaluer dans l'écriture la supériorité ou l'infériorité 

de l'individu au niveau de la morale, de l'intellect et de la volonté. 

Finalement, pour Crépieux-Jamin, il est important de tenir compte 

de l'ensemble de l'écriture. Chacune des espèces donne une couleur parti-

culière à l'autre et les influences qu'elles exercent les unes sur les 

autres font que le résultat de leur présentation simultanée donne une 

toute nouvelle signification: la résultante (Hertz, 1947). La méthode de 

Crépieux-Jamin est en quelque sorte une méthode rationnelle, analytique: 
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c'est la réflexion logique qui donne l'interprétation de toutes les 

espèces. 

C. K1ages 

K1ages (1917, 1932), philosophe et psychologue allemand, a intro-

duit les notions de mouvement expressif, de représentation et de polarité 

dans l'écriture. L'expression est la manifestation directe de nos états 

affectifs. La représentation est notre désir d'impressionner les autres. 

A ce propos, appliquant les données acquises sur l'image anticipatrice, il 

assure que "tout mouvement spontané est conditi on né , entre autres, par 

l'image inconsciente de son résultat extériorisé" (K1ages, 1932, p. 54) 

ou, en d'autres mots, que lors d'un mouvement humain spontané, il se forme 

inconsciemment une image anticipée du résultat qu'on attend de ce mouve-

ment. La notion de polarité renvoie au fait qu'une qualité donnée con-

tient forcément un manque de son opposé. 

Sa conception s'appuyant avant tout sur l'étude de l'instinct (ex-

pression vitale non-inhibée par la raison), de la force vitale et origi-

nale du scripteur manifestée dans le mouvement et le rythme de l'écriture, 

il introduit le concept de Formniveau (niveau vital) délaissant l'utilisa-

tion des notions d'harmonie et d'inharmonie de Crépieux-Jamin, notions 

qu'il considère subjectives et empreintes de jugements de valeur. 

Le concept de Formniveau permet d'évaluer la puissance dynamique 

du scripteur au niveau de ses possibilités d'expression, d'originalité, de 

renouve 11 ement. C'est 1 a "vi e inhérente au tracé" qui l' intéresse 
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(Lesourd, 1973). Sa graphologie s'intéresse aussi à la qualité du trait 

et à sa présentation, de même qui aux blancs constitués par les traits qui 

les entourent. Mentionnons, finalement, que K1ages a introduit pour la 

premi ère foi s 1 a noti on de symbol i sme dans 11 écriture mai s qu 1 il ne 11 a 

pas approfondie. 

D. Pul ver 

Pulver (1931), psychologue et psychanalyste suisse, est celui qui 

a véritablement utilisé la notion de symbolisme. Il a créé le mouvement 

symboliste: 1 1 écriture est un mouvement dans l'espace et l'utilisation 

qulen fait le scripteur est représentative, ou significative de comment il 

se situe. L'utilisation de l'espace est significative d'aspects con-

scients ou inconscients, et il distingue des zones dans l'écriture: la 

gauche représente le passé, la famille, la mère; la droite symbolise 

l'avenir, les autres, le père; la zone du haut représente 1lesprit, l'in-

tel1ect; la zone médiane représente 1 1 affectivité; la zone du bas repré-

sente 11 intérêt pour 1 es choses matéri elles. Ai nsi, 11 observati on de 

11 espace graphi que permet de pénétrer en profondeur dans 11 âme et dl at-

teindre les zones inconscientes. Sa graphologie tient compte des points 

de vue phénoménologique et psychanalytique. 

E. Hégar 

Selon Hégar (1938), le trait graphique est l'élément fondamental 

de toute 1lécriture, et 11étude méthodique de ses éléments (vitesse, 

forme, force, contour) est l 'objet de l'analyse. Il s'intéresse à la mor-
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phologie du trait. Il consi dère que toutes 1 es parti es de l' écri ture 

obéissent à la loi de l'image anticipatrice, sauf le trait. Aussi, le 

geste graphique n'est pas qu'un mouvement expressif mais un mouvement 

impressif (désir de faire des impressions sur les autres). 

Ces hommes sont ceux qui, fondamentalement, ont influencé la pen-

sée grapho 1 ogi que. Il s ont donné nai ssance à ce que certai ns auteurs 

(Hertz, 1947; Tajan et Delage, 1972) appellent les écoles française, alle-

mande et suisse. S'il existe encore des approches orthodoxes, fidèles à 

une école, il existe aussi, comme le mentionne Hertz (1947), un courant de 

synthèse, d'où découlent des approches éclectiques. 

Le développement de la graphologie et ses rapports avec la psychologie 

Née en France, la graphologie s'est développée sur une base empi-

rique. Elle se caractérisait par la tendance à rapporter les signes gra-

phiques à des traits de caractère dont l'appellation était identique. Ce 

n'est pas par sophisme ou mauvaise volonté si ses inspirateurs, Michon et 

Crépieux-Jamin, se sont tenus loin des procédés scientifiques; il s'agit 

plutôt d'un manque de moyens et de connaissances. D'ailleurs, Tajan et 

Delage (1972) mentionnent, qu'en 1908: "Crépieux-Jamin n'était pas suffi-

samment informé pour rapprocher les notions de statistique, corrélation et 

mesure. Il (p. 149) . 

. Michon, Crépieux-Jamin n'étaient ni philosophes, ni psychologues, 

ni psychiatres ou chercheurs, et leurs découvertes étaient divulguées au 

public en général plutôt qu'à une élite spécialement intéressée à la 
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recherche en ce domaine. Il nlen demeure pas moins que Crépieux-Jamin 

n'hésita pas à travailler en collaboration avec Binet (1906) pour démon-

trer la valeur scientifique de la graphologie. D'ailleurs, ce dernier 

voyait dans la graphologie une technique de connaissance de l 1 homme fort 

intéressante et prometteuse, et il encouragea l a recherche en suggérant 

des avenues et des lignes di rectri ces suscept i b l es de contri buer à la 

rigueur, à l 'objectivité et à l 1 avancement de la recherche scientifique en 

ce domaine. 

Ailleurs, en Allemagne et en Suisse notamment, la graphologie 

siest développée autour d'une certaine élite intellectuelle: philosophes, 
, 

sociologues, psychologues, universitaires, pour qui la graphologie susci-

tait travaux et réflexions, et faisait partie du domaine des sciences 

humaines. Elle avait droit de cité à l'université (Ellenberger, 1957; 

Tajan et Del age, 1972). 

Mais, de 11avis de Caille (1957), malgré les efforts de certains 

pour donner un fondement scientifique aux interprétations graphologiques, 

en leur donnant une base conceptuelle et abstraite issue de la réflexion, 

ceux-ci ne suffisaient pas à répondre à des normes objectives scientifi-

quement acceptables. 

Un rapprochement de plus en plus évident devait se faire entre la 

graphologie et la psychologie, la première utilisant les théories et les 

méthodes de la seconde. Ce rapprochement se trouva d'autant plus favorisé 

que les travaux d' A11port et Vernon (1933) contribuèrent pour une large 
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part à voir le graphisme de l'écriture sous un angle psychologique en le 

considérant, rappelons-le, comme un mouvement expressif, individuel, donc 

reflet de la personnalité. 

D'abord, l a venue de penseurs tels que K l ages (1917, 1932) et 

Pulver (1931) a été d'un apport considérable dans cette évolution en met-

tant en relation les concepts graphologiques et les théories psychologi-

ques. De nombreux psychologues et psychiatres (Bruck, 1955, 1956; 

Crumbaugh, 1980; Downey, 1919; Jacoby, 1939; Roman, 1952; Sonnemann, 1950; 

Teltscher, 1967; Victor, 1956; Wallner, 1975) ont, à la suite de ceux-ci, 

joint leur savoir à la graphologie, essayant de démontrer les qualités 

expressives, projectives et psychométriques de l'analyse de l'écriture en 

tant qu'outil d'évaluation de la personnalité. Des chercheurs tels Binet 

(1906) et Eysenck (1945, 1948) se sont intéressés à la question et, cons-

tatant un certain potentiel diagnostique de la part de la graphologie, ont 

souhaité la poursuite d'études rigoureuses en ce domaine. 

D'autre part, on vit l'utilisation de la graphologie se conjuguer 

à la pratique psychanalytique, d'aucuns y constatant un moyen de confirmer 

leurs interprétations (Ménard, 1951; Pulver, 1931; Teillard, 1948; Wolff, 

1948). De même, la typologie de Jung (Teillard, 1948) et la caractérolo-

gie de Le Senne (Caille, 1957) ont été associées à la graphologie afin de 

faciliter et clarifier l'étude de la personnalité. 

De plus, si l'analyse graphologique s'est orientée dans un premier 

temps vers l'étude des aspects dynamique, symbolique et phénoménologique 
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de l'écriture (Lewinson, 1961), des chercheurs tels Ajuriaguerra (1964), 

Gobineau et Perron (1954), Olivaux (1960, 1969), Saudek (1928), ne tardè-

rent pas à s'intéresser à son aspect génétique. Ceux-ci étudièrent l'évo-

lution de l'écriture de l'enfant à l'adulte, et virent dans le développe-

ment de l'écriture l'influence de facteurs moteurs, affectifs et sociaux. 

Au niveau méthodologique, le souci d'objectiver les méthodes de 

travail du graphologue se manifesta et il se développa donc de nouvelles 

techniques. Ainsi, la graphométrie, méthode privilégiant la mesure plutôt 

que l'évaluation "à vue d'oeil" fut créée et utilisée par des psychologues 

désireux de faire de la graphologie une science exacte (Stockholm, 1980; 

Gobineau et Perron, 1954; Lewinson et Zubin, 1944; Lewinson, 1961). Leurs 

travaux permi rent de comparer l es résultats obtenus pour un i ndi vi du au 

résultat moyen d'une population donnée. Aussi, certains chercheurs 

(Crawshaw et Ottaway, 1977; Luthe, 1953; Roman, 1936; Tripp et al., 1957; 

Vernon, 1934; Weinberg et al., 1962) développèrent des instruments et des 

méthodes expérimentales sophistiqués afin de standardiser la passation, 

favoriser la recherche et minimiser les risques d'erreurs dûs aux 

instruments utilisés (types de crayons, qualité du papier, surface sur 

laquelle le papier est déposé, etc.). 

Il y eut donc rapprochement entre la graphologie et la psychologie 

au plan théorique et méthodologique. Celui-ci, par contre, n'a jamais 

signifié une acceptation formelle de la graphologie dans les rangs de la 

psycho l ogi e. Tout au plus, menti onne-t-on généralement dans la l itté-
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rature qu'il y a là un outil probable d'investigation psychologique 

(Kleinmuntz, 1967; Murphy, 1966), même si d'autres y ont accordé une place 

importante dans leur publication (Bell, 1948; Eysenck, 1961; Woody, 1980). 

S'il existe des réticences à l'accepter d'emblée, celles-ci ne 

semblent pas provenir d'hésitations vis-à-vis du rationnel sous-tendant 

cette approche, ni de doutes vis-à-vis de son objectivité ou de sa fidé-

lité, mai s plutôt de preuves manquantes ou contradi ctoi res quant à sa 

validité. A ce propos, un regard critique sur l'état actuel du caractère 

scientifique de l'analyse de l'écriture nous éclairera sur la réaction des 

milieux professionnels et scientifiques. 

Statut scientifique 

Scientificité de l'analyse de l'écriture 

L'analyse de l'écriture, en tant que méthode d'évaluation de la 

personnalité, n'a pas encore conquis ses lettres de noblesse dans le champ 

de la psychologie clinique et plus particulièrement dans les secteurs de 

la psychométri e, et des méthodes projecti ves et expressi ves. Les réac-

tions des professionnels du milieu (psychologues, chercheurs) se partagent 

entre le plus parfait scepticisme et l'optimisme convaincu. 

Les uns y voient une sorte de duperie, empreinte de charlatanisme, 

n'offrant aucune base scientifique valable et ne réussissant pas à passer 

le test du contrôle expérimental (Steiner, 1945; Symonds, 1931; Watson, 

1919). D'autres, plus mitigés, tels Eysenck (1945), Lester (1981) et 
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Thomas (1964), la présentent comme une méthode en voie d'élaboration dont 

les preuves restent encore à faire. Finalement, certains spécialistes 

(Crumbaugh, 1980; Lockowandt, 1976; Perl, 1955; Reiss, 1958; Wallner, 

1975), convaincus de son efficacité, l'apparentent aux techniques modernes 

d'évaluation de la personnalité (techniques projectives, expressives et 

psychométriques). Ils affirment leurs convictions en expliquant le 

rati onnel sous-tendant cette méthode et en présentant l es résultats de 

recherches antérieures. 

Quel que soit le parti pris par les belligérants, la discussion 

tourne toujours autour d'un thème central: il sabordent le caractère 

scientifique de la méthode. Ils s'interrogent et discutent sur l'objecti-

vité, la fidélité et la validité de l'approche. Ce sont d'ailleurs ces 

critères qui, dans le domaine de la psychologie clinique, justifient ou 

non l'utilisation d'une épreuve psychologique. 

Comment se situent les tenants de l'analyse de l'écriture par rap-

port au caractère scientifique de leur approche? 

Mentionnons d'abord que la littérature populaire et scientifique 

utilise plusieurs termes pour identifier les approches utilisant l'analyse 

de l'écriture comme technique d'évaluation de la personnalité: grapholo-

gie, graphoanalyse, graphométrie, graphopsychologie, psychologie de 

l'écriture. Ainsi, en dépit des différences conceptuelles, méthodologi-

ques, et/ou sémantiques, inhérentes à celles-ci, elles ont toutes un point 

en commun: elles se conçoivent comme des méthodes scientifiques d'analyse 
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de l'écriture. Pour les tenants de ces approches, il s'agit d'une science 

qui étudie les rapports entre l'écriture et la personnalité du scripteur. 

Lievens (1971) en fait d'ailleurs le dénominateur commun de ces méthodes. 

Toutefois, il est à remarquer que la majorité des écrits populai-

res en ce domaine explicitent peu ou pas ce qu'ils entendent par "méthode 

sci ent i fi que" ou par Il sci ence" . Il s affi rment que l es bases sci entifi ques 

de leurs méthodes ont été démontrées mais ne citent aucune preuve ou réfé-

rence. Ils affirment aussi utiliser des procédés scientifiques sans pré-

ciser leur nature. Il n1est donc pas aisé de définir ce qu'ils entendent 

par "science". En fait, ce type d'affirmation est surtout le lot d'une 

littérature partisane et commerciale s'adressant au grand public. 

L'usage de l 1 épithète "science" dans la description ou la présen-

tation de l'analyse de l 'écriture comme approche peut porter à confusion. 

SI i l est ai sé de savoi r que l es tenants de l a recherche fondamentale se 

réfèrent à des notions d'objectivité, de fidélité et de validité lorsqu'il 

s'agit de construire un test psychologique, de même qu'à des notions d'ob-

servations systématiques et répétées, lorsqu'ils parlent d'approche scien-

tifique, il n1en va pas toujours de même pour les tenants de l'analyse de 

l'écriture. Il est quelquefois difficile, voire impossible, d'identifier 

le sens qu'ils accordent à ce terme. S'agit-il de la science en terme de 

connaissance, de savoir? S'agit-il de la science en terme d'habileté, de 

savoir-faire? Ou s'agit-il de la science en tant qu1un "ensemble de 

connaissances, d'études d'une valeur universelle, caractérisées par un 
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objet et une méthode déterminés, et fondées sur des relations objectives 

vérifiables" (Robert, 1977)? 

Quoi qu'il en soit, ni le savoir, ni le savoir-faire ne garan-

tissent 11authenticité ou la validité d'un système, et encore moins sa 

scientificité. Celles-ci ne peuvent être démontrées que par des observa-

tions rigoureuses et répétées, et par des expériences méthodiquement 

contrôlées. 

Validité et facteurs de controverses 

Divers facteurs ont alimenté les débats controversés traitant de 

la validité des méthodes d ' ana1yse de 1 l écriture. Entre autres, 1 l e.sprit 

de partisanerie, des facteurs d'ordre méthodologique dans 11exécution 

expéri menta 1 e et 1 a presqu 1 absence de synthèse sur 1 es données recuei 1-

lies, ont provoqué nombre d'attitudes réticentes et réservées vis-à-vis 

ces méthodes. 

Ainsi, des déclarations apparemment contradictoires basées sur des 

études de validation différentes ont suscité une certaine prudence chez 

les intéressés. Ces déclarations sont nées d'attitudes militantes et par-

tisanes confrontant les tenants de la graphologie et ses opposants. Ceci 

s ' exp1ique par le fait que les résultats des études effectuées étaient 

consi dérés, dépendamment de 11 i nterprétati on qu 1 on en fai sait, comme des 

preuves en faveur ou en défaveur de 1 'ana1yse de 1 l écriture. 

Lockowandt (1976) et Wallner (1975), psychologues allemands spé-
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cialistes de la psychologie de l'écriture, constatent que chez certains 

chercheurs l' expérimentati on sci entifi que est un moyen d'explorer et de 

définir les ressources et les limites de la graphologie. Découvrir les 

avenues de la graphologie est le leitmotiv. En ce sens, les études pré-

sentant des résultats non-significatifs sont interprétées comme étant le 

reflet de ces limites. Chez d'autres chercheurs, il s'agit plutôt d'un 

moyen de vérifier la validité de l'approche. Ainsi, des résultats non-

significatifs amènent des conclusions suggérant l'invalidité du système, 

ce qui tend à di scréditer la grapho l ogi e. Lockowandt et Wall ner désap-

prouvent cette seconde attitude qu'ils considèrent non-scientifique. Les 

conclusions de ce type de chercheurs dépassent l'objet même de ,leurs 

recherches: une hypothèse non-vérifiée amène généralement des conclusions 

sur l'invalidité des variables ou des critères en cause, et non sur l'in-

validité de la totalité de l'approche. 

Outre l'esprit de partisanerie, la méthodologie employée par les 

chercheurs est un autre facteur de polémique. En effet, celle-ci varie 

d'une étude à l'autre ce qui complique l'analyse comparative des résultats 

entre eux et ne favorise pas une vision systémique et intégrée de 

l'analyse de l'écriture dans l'évaluation de la personnalité. Ces 

différences méthodologiques se situent au niveau de la sélection des 

ana lystes de l'écriture, de l'approche év a l uat ive de la personnalité, et 

plus préci sément au ni veau de l a méthode d'ana lyse et de contrôle des 

résultats. 
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Au niveau du choix des analystes de l'écriture, il n'est souvent 

aucunement fait mention de la provenance de ceux-ci, de leurs écoles de 

pensée, de leur formation, ni de leurs méthodes de travail. Cette situa-

tion amène certains problèmes lorsqu'il s'agit pour un chercheur étranger 

de répéter une expérimentation déjà effectuée pour vérifier l'universalité 

des résultats. 

En ce qui concerne l'approche évaluative de la personnalité, il 

existe l'approche atomistique et l'approche globale. La seconde approche 

est la plus utilisée par les spécialistes de l'écriture alors que la pre-

mière est considérée comme anachronique. Par contre, il n'en va pas de 

même dans le domaine de la recherche. Certains chercheurs tels que Birge 

(1954), Hull et Montgomery (1919), Linton et al. (1961,1962), pour ne 

nommer que ceux-l à, pri vil égi ent l'approche atomi sti que où l a présence 

d'une caractéristique de la personnalité est recherchée en fonction d'une 

caractéri sti que de l'écriture. Cette approche est fort appréci ée des 

chercheurs car elle permet de mettre en évidence des relations observables 

et quantifiables. 

D'autres chercheurs, par exemple Crumbaugh et Stockholm (1977) et 

Lomonaco et al. (1973), utilisent l'approche globale où l'on tient compte 

de tous les aspects de l'écriture avant de se prononcer sur l'évaluation 

finale. L'inconvénient de celle-ci est de ne fournir aucun indice précis 

et quantifiable permettant d'identifier les variables sur lesquelles les 

analystes ont basé leur jugement. Cette seconde approche est, par contre, 
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jugée par certains spécialistes de l'écriture comme étant la seule accep-

table dans l'évaluation de la personnalité, et plus encore lors d'études 

de validation. 

Finalement, les procédures expérimentales visant à comparer les 

résultats ou les jugements des spécialistes de l'écriture avec les critè-

res en cause sont toutes aussi vari ées. En effet, quatre méthodes sont 

utilisées au niveau de la recherche (Birge, 1954): 

1) le classement par groupe (sorting method); 

2) le classement par rang (rating ou ranking method); 

3) le pairage (matching method); 

4) la recherche trait-signe (trait-sign study). 

Le cl assement par groupe (Frederick, 1965; Lester et al., 1977) 

consiste à assortir le spécimen d'écriture analysé avec le groupe auquel 

il appartient (ex.: féminin ou masculin, introverti ou extroverti, etc.). 

Le classement par rang (Eysenck, 1948; Vestewig et al., 1976) consiste à 

évaluer la présence d'une caractéristique de la personnalité au moyen 

d'une cote (ex.: présent ou absent, faib1e-moyen-fort, etc.). Le pairage 

(Lomonaco et al., 1973; Weinberg et al., 1962) consiste à associer la 

description de la personnalité obtenue par l'analyse de l'écriture avec un 

profil de personnalité obtenu au moyen d'un second test (ex.: Rorschah, 

TAT). La recherche trait-signe consiste à vérifier s'il existe une rela-

tion spécifique entre une variable graphique (ou un ensemble de variables) 

qui a été préalablement observée et mesurée et un trait de personnalité. 
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Cette procédure rassemble de nombreux types de recherches qui se différen-

cient par la forme d'analyse statistique employée: analyse factorielle, 

analyse de variance, différence de moyennes, etc. (Kirchner et Lemke, 

1973; Lemke et Kirchner, 1971; Lorr et al., 1954; Rosenthal et L ines, 

1978; Stewart, 1977; Williams et al., 1977). Dans cette dernière procé-

dure, les variables de l'écriture sont mesurées, à une exception près, par 

les expérimentateurs, alors que dans les autres procédures des analystes 

de l'écriture sont employés. 

Remarquons que les trois premières procédures sont apparentées à 

l'approche globale alors que la dernière est associée à l'approche 

atomistique. 

Un dernier facteur à considérer est la quasi-absence de travaux de 

synthèse sur les acquis scientifiques de l'analyse de l'écriture, des 

débuts à nos jours. Seuls les écrits de Fluckiger et al, (196l) et de 

Lester (1981) en témoignent. C'est bien peu de publications pour assurer 

la diffusion et l'accessibilité de cette approche dans les milieux univer-

sitaires et professionnels. 

Ainsi donc, chacun à leur manière, les effets de certaines attitu-

des fanatiques contraires à l'esprit scientifique, le "comment" de la 

recherche, et l a carence d'ouvrages de synthèse, ont nui à l' expansi on et 

la reconnaissance de l'analyse de l'écriture. Une telle situation contri-

bue à embrouiller les esprits et ne facilite pas la tâche du profane ou du 

professionnel désireux de se faire une idée juste et précise de la 
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performance réelle de l'analyse de l'écriture dans l'évaluation de la 

personnalité. 

En outre, des doutes risquent de demeurer ou de s'installer quant 

à savoir si les résultats au niveau de la recherche sont dûs à l'impact, 

soit d'une école de pensée et de la formation de l'analyste de l'écriture, 

soit à la façon d'évaluer la personnalité, soit à la compétence person-

nelle de 1 'analyste de l'écriture, ou soit finalement à la méthode d'ana-

lyse privilégiée par les chercheurs. A ce niveau, mentionnons que les 

diversités méthodologiques incluant les méthodes d'analyse et de contrôle 

des résultats rendent les comparaisons inter-études difficiles et compli-

quent les rapprochements possibles. 

L'analyse scientifique de l'écriture 

En règle générale, l'évaluation psychologique est l'affaire de 

spéci al i stes. Or, 11 analyse de 11 écriture est une des rares méthodes à 

laquelle le public a eu accès. Il y a des groupes, des écoles, une litté-

rature qui s'adressent spécifiquement à eux. Ceux-ci veulent vulgariser 

leurs approches. Bien que cette initiative puisse être louable en soi, il 

ressort que, souvent, les motifs sous-tendant cette action sont principa-

l ement générés par des préoccupati ons commerci ales et l ucrati ves. Il s 

veulent renseigner et recruter, et leurs littératures ou activités publi-

citaires visent à impressionner une clientèle-cible. 51 il est commun de 

rencontrer des affirmations soulignant le caractère scientifique de leurs 

approches, ils présentent néanmoi ns peu de preuves à 11 appui de leurs 
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dires (Cobbaert, 1970, 1973; Kurdsen, 1971; Le Guen, 1976; Marcuse, 1962; 

Marley, 1967). 

Les risques d'erreurs sont grands si le profane tire son enseigne-

ment d'une littérature, d'un adepte ou même d'un maître ayant peu ou pas 

de formation à la recherche scientifique, surtout si celui-ci n'est pas en 

mesure de remettre en questi on l' en sei gnement qu'il a lui -même acqui s. 

Ainsi, il est souvent difficile pour le novice de vérifier s'il a affaire 

à une méthode d'analyse de l'écriture périmée ou frauduleuse. 

En pareil cas, il peut y avoir acquisition de connaissances, et on 

pourra parler de savoir, ou de savoir-faire même, mais certainement pps de 

sci ence au sens où nous l'entendons. Pour emprunter une expression 

ut il i sée par Freud, ils' agi rai t en quelque sorte d'une forme d'" ana lyse 

sauvage"l de l'écriture. 

En quoi consi ste l' analyse sci entifi que de l'écriture? Parler 

d'analyse scientifique de l'écriture, c'est être en mesure de démontrer 

que les bases fondamentales sur lesquelles repose cette approche sont fon-

dées, c'est-à-dire qu'elles ont été vérifiées méthodiquement et rigoureu-

sement. C'est aussi être en mesure de démontrer que les vari ab l es de 

l'écriture sont en relation étroite avec les caractéristiques de la 

lFreud util i se l' expressi on "psychanalyse sauvage" pour qual ifi er un type 
d' i nterventi on prati quée par des analystes amateurs ou inexpérimentés, 
intervention qui se caractérise par des erreurs scientifiques et techni-
ques au ni veau de l' i nterprétati on et de l' app li cati on (Lap l anche et 
Pontalis, 1967). 
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personnalité auxquelles elles sont associées. Cela veut dire que 

statistiquement une corrélation hautement significative a été obtenue 

entre une variable de l 1 écriture et une caractéristique de la personna-

lité, cette corrélation n'étant pas le fruit du hasard. Finalement, pré-

tendre pratiquer l'analyse scientifique de l'écriture, clest affirmer que 

seul s les pri nci pes ayant été soumi s et prouvés au moyen dl un contrôle 

expérimental sont utilisés, les autres ayant été rejetés. 

On peut donc parler d'analyse scientifique de l'écriture lorsque 

les principes utilisés, l 'objectivité et la validité ont été démontrés par 

des observations rigoureuses et répétées, et par des expériences méthodi-

quement contrôlées. Une telle approche en serait une épurée de ses 

préjugés, de ses fausses hypothèses et de ses i nterprétati ons erronées. 

Cette voie est le lot des Lockowandt (1976) et Wallner (1975). 

S'il est vrai que le problème central reste celui de continuer à 

faire la preuve de la validité de l 'analyse de l'écriture dans l'évalua-

tion de la personnalité, il ne s'agit pas non plus de condamner son utili-

sation. Il est possible de combiner son utilisation avec d'autres épreu-

ves psychologiques. Il est d'ailleurs d'usage en psychologie clinique 

d'utiliser plusieurs tests à la fois pour confirmer ses hypothèses. L'uti-

lisation d'une seule épreuve psychologique quelle qu'elle soit (analyse de 

11 écriture, test de Rorschach, dessi n dl une personne, questi onnai re de 

personna 1 ité) est i nsuffi sante pour justifi er une i nterprétati on et des 

conclusions globales sur la personnalité d'un individu. Aussi, Lagache 
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(1977) et Wolfson (1951) suggèrent-ils la possibilité d'utiliser l ' analyse 

de l'écriture dans une batterie de tests. 

Lagache considère cette approche comme une direction légitime et 

féconde de la recherche, mais il précise que, dans l'état actuel des con-

naissances, elle ne peut fournir que des indications ou des recoupements. 

Il est à remarquer qu'une telle entreprise, où l'analyse de l'écriture est 

combinée avec d'autres méthodes d'évaluation de la personnalité, favorise-

rait l'élaboration d'hypothèses de recherche à partir d'observations et 

d'intuitions cliniques. 



Chapitre II 

La graphoanalyse 



Ce chapitre traite d'une approche spécifique de l'analyse de 

l'écriture, la graphoanalyse, de même que de la problématique expérimen-

ta 1 e dont e 11 e est l'objet dans cette recherche. Avant de situer cette 

problématique, tant au niveau de ses hypothèses que du schéma expérimen-

tal, les aspects historique, théorique, méthodologique et scientifique de 

la graphoanalyse seront d'abord présentés. 

Contexte historique et théorique 

La graphoanalyse, fondée par Bunker en 1929, se définit comme une 

méthode scientifique de l'analyse de l'écriture. Son enseignement s'est 

développé sous l'autorité et la direction de l'"International Grapho-

ana lysi s Soci et y Il (IGAS). Les termes "graphoana lyse" et "graphoana lyste" 

sont 1 a propri été de l' IGAS et seul s 1 es gens ayant sui vi et réussi 1 a 

formation dispensée par celle-ci peuvent les utiliser. 

Bunker, qui s' intéressai t à l' écri ture et aux habi tudes mental es 

qu'elle peut révéler, doutait de la validité de la graphologie. Il voulut 

donner aux assertions graphologiques un sérieux que seule l'observation 

rigoureuse permettait. Il entreprit donc de faire ses propres recherches 

en admettant seuls les principes graphologiques vérifiés, testés et prou-

vés maintes et maintes fois (Bunker, 1955). Il fit cette vérification des 

principes graphologiques sur une base strictement empirique. 
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Il voulait ainsi se démarquer de la graphologie française et alle-

mande qu'il considérait alors trop mathématique et intuitive. La grapho-

analyse et l'IGAS ont été fondées dans le but d'identifier une démarche, 

une approche qui se veut méthodique, rigoureuse et sCientifique. l 

Les termes "graphoanalyse" et "graphoanalyste" ont été brevetés de 

façon à identifier le système d'analyse d'écriture tel qu'enseigné par 

l' IGAS. Cette soci été di spense un ensei gnement normal i sé et uniforme 

d'une durée de 20 moi s menant à un di pl ôme après avoi r sat i sf ait à ses 

exigences (Edson, 1971). Cette formation permettrait d'obtenir des résul-

tats identiques d'un graphoanalyste à l'autre. 

Ainsi, voulant vérifier cette hypothèse, Galbraith et Wilson 

(1964) ont demandé à trois juges de se prononcer sur la présence de cinq 

traits graphoanalytiques à l'intérieur de 100 spécimens d'écriture. Ils 

ont obtenu une corrél ati on moyenne de .72, démontrant ai nsi l a fi abil ité 

de l'approche graphoanalytique au niveau de la constance inter-juge. 

Thomas (1964) conclut dans le même sens. 

En ce qui concerne ses sources d'origine, la graphoanalyse est une 

approche éclectique qui s'inspire à la fois des écoles française, alle-

mande et suisse: elle s'intéresse aux caractères généraux de l'écriture 

tels la pression, la dimension, etc. (Crépieux-Jamin), au mouvement 

lDocumentation graphoanalytique, distribuée par la Société Canadienne de 
Graphoanalyse. 
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expressif de Klages, au symbolisme de l'espace de Pulver, à la morphologie 

du trait de Hégar. Elle n'utilise pas de typologie. 

Au niveau méthodologique, l'approche graphoanalytique est une 

approche d'orientation gestaltique où il est tenu compte de la présence 

des divers éléments composant l'écriture et de l'influence qu'ils ont les 

uns sur les autres avant de conclure à une évaluation finale. Elle pos-

sède un répertoire d'environ 150 traits graphoanalytiques l qui se subdivi-

sent en traits primaires (signes graphiques directement observables dans 

l'écriture) et traits évalués (traits obtenus en combinant ensemble deux 

ou plusieurs traits primaires) (Crumbaugh, 1980). Il n'existe présente-

ment aucune étude de corrélation publiée traitant de la validité des 

traits graphoanalytiques. A ce chapitre, Cyr (1972) prétend que les psy-

chi atres sont d'accord sur 65 trai ts véri fi és mai sil ne ci te aucune 

référence susceptible de prouver cette affirmation. 

Les traits graphoanalytiques sont classés en neuf rubriques afin 

de faciliter la description de la personnalité. Ces rubri ques sont: 

réactions émotives, processus mentaux et intellectuels, imagination, capa-

cité de rendement, comportement social, craintes, défenses, intégrité, 

aptitudes. Ces rubriques se subdivisent en deux groupes où les traits sont 

l L' expressi on "trait graphoana lyti que" fait référence à l a foi s au si gne 
graphique (trait de l'écriture), ou à une combinaison de signes 
graphiques, et à la signification qui lui (leur) est (sont) accordée (s) 
en graphoanalyse. 
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réunis en fonction de leurs influences intensifiantes ou restreignantes. 

En terme de méthode d'analyse, le travail du graphoana1yste con-

siste, dans un premier temps, à mesurer la pente de l'écriture afin d'ob-

tenir des informations sur le type de réactions émotives du scripteur. 

Dans un deuxième temps, il compile sur un protocole graphoana1ytique les 

résultats obtenus dans 150 traits graphoana1ytiques. Cette compilation se 

fait autant au ni veau de 1 a fréquence de chacun des traits que par 1 e 

calcul de l'intensité du trait. 

Le calcul de l'intensité du trait est apparu en 1975 dans la mé-

thode graphoana1ytique (International Graphoana1ysis Society, 1977, )980) 

et ne s'est implanté vraiment qu'après 1977. Ce calcul est une mesure qui 

tient compte de 1 a fréquence, et de 1 a longueur, de 1 a 1 argeur, de 1 a 

pression du trait; le résultat de calcul est transformé et présenté sur 

une échelle de 1 (présence faible du trait) à 10 (présence forte du 

trait) . Le score d' intensité obtenu, 1 e graphoana 1yste peut comparer 1 a 

cote du scripteur aux résultats statistiques obtenus par la population. 

Il peut ainsi, pour chacun des traits graphoana1ytiques, situer le 

scri pteur et évaluer 1 a di stance qui 1 e sépare de 1 a moyenne générale de 

la population (Stockholm, 1980). 

La dernière étape s'appelle l'évaluation. Elle consiste à mettre 

ensemble toutes les informations acquises afin d'en tirer un portrait glo-

bal et significatif de la personnalité du scripteur. Cette dernière étape 

repose sur les habiletés de synthèse et de jugement du graphoana1yste 
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(Crumbaugh, 1980). 

Contexte scientifique 

Selon Desjardins (1968), le diagnostic, par l'intermédiaire de la 

graphoanalyse, confirme les tests psychométriques et ce qu'enseigne la 

psychologie expérimentale en ce qui regarde le développement de la person-

nalité, la dynamique sous-jacente aux mécanismes d'adaptation et les 

techniques de projection. Cependant, la littérature scientifique corrobo-

rant cette assertion dans le seul domaine de la graphoanalyse est 

presqu'inexistante. 

Parmi les études portant sur la validation de l'approche grapho-

analytique, celle de Crumbaugh et Stockholm (1977) est la seule présentant 

des résultats complets et probants alors que les études de Kimball (1973), 

Naegler (non-publiée), Thomas (1964), Zdep et Weaver (1967) fournissent 

des conclusions favorables à partir de résultats partiellement positifs. 

D'autres auteurs tels Kimmel et Wertheimer (1966), Vestewig et al. (1976) 

concluent à l'invalidité de l'approche. Finalement, Lester et al. (1977) 

s'interrogent sur la validité des indices graphiques mesurés. 

Crumbaugh et Stockholm (1977) ont utilisé l'approche globale et la 

méthode par pairage pour vérifier la validité de la graphoanalyse. Des 

spécimens d'écriture provenant de cinq sujets ont été envoyés à des gr a-

phoanalystes. Il leur a été demandé de fournir un rapport d'une page sur 

les principales caractéristiques de la personnalité du scripteur. Les 
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seules informations à leur disposition concernaient l'âge et le sexe. 

Dans un premier temps, il fut demandé à 10 juges, dont cinq 

étaient les sujets eux-mêmes alors que les cinq autres (deux grapho-

analystes et trois non-graphoanalystes) connaissaient bien les sujets, 

d'associer les descriptions fournies par les graphoanalystes aux sujets 

correspondants. Dans un deuxième temps, il fut demandé aux trois grapho-

analystes de répéter la même expérience avec six groupes différents com-

prenant cinq sujets chacun. Dans les deux cas et pour chacun des sujets, 

les juges ont été capables de pairer les profils de personnalité à un 

niveau d'exactitude plus élevé que la chance (p < .001). 

concluent à la validité de la graphoanalyse. 

Les auteurs 

Kimball (1973) a effectué une étude auprès de 87 enfants âgés en 

moyenne de 12 ans afin de déterminer s'il y avait une relation entre 

l'écriture et la personnalité des sujets. Le "Jr.-Sr. High School 

Personality Questionnaire" (HSPQ) de Cattell et Beloff a été administré et 

servait de critère de validité. Quatre-vingt variables de l'écriture 

provenant de la littérature graphologique et graphoanalytique ont été con-

si dérées; l'auteur n'a pas tenu compte des défi niti ons psychol ogi ques 

associées aux dites variables. 

Pour fins d'analyse, les spécimens d'écriture avaient été obtenus 

selon deux modes de production, l'un consistant à copier un texte, l'autre 

consistant à écrire un texte lu à haute voix. De même, deux types d'ins-

truments ont été utilisés par les sujets pour écrire, soit un stylo et un 
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crayon. Cinq semaines après l'expérimentation initiale, une post-

expérimentation avait lieu. Dans cette étude, l'auteur s'est prononcé sur 

la stabilité de l'écriture dans le temps, la fidélité des analyses inter-

juges et sur la validité de l'approche. 

D'abord il constate que l'écriture individuelle demeure stable 

dans le temps, et cela après une période d'intervalle de cinq semaines 

quel que soit le mode de production utilisé (texte copié ou lu) ou 

l' instrument fourni (stylo ou crayon), et ce même en comparant l es modes 

de production entre eux, et les types d'instruments utilisés. 

A propos de la consistance des analyses inter-juges, 60 des ~ ia­

bles de l'écriture ont été considérées et mesurées pour fins de comparai-

son. Il a été possible d'obtenir 32 corrélations significatives entre les 

mesures des deux graphoana lystes. L'auteur soul i gne que ces résultats 

sont satisfaisants considérant qu'ils dépendent en fait de cinq niveaux 

d'habiletés des graphoanalystes: 

1) leur compréhension des définitions opérationnelles des varia-

b l es de l'écriture (dont certai nes ne proven ai ent pas de la 

littérature graphoanalytique); 

2) l'identification des variables dans les spécimens d'écriture; 

3) la mesure précise de ces variables; 

4) l'estimation précise des scores numériques correspondants; 

5) l'utilisation adéquate des protocoles de travail. 

Finalement, à savoir s'il était possible de prédire les facteurs 
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de personnalité à partir des variables de l'écriture, l'auteur fait remar-

quer que, pour chacun des facteurs du HSPQ, il n'y a pas de variable uni-

que de l'écriture correspondant à un facteur en particulier. Il existe, 

par contre, des ensembles de traits graphiques qui, pour chacun des fac-

teurs, ont une valeur prédictive. En conclusion, Kimball considère que 

l' analyse de l'écriture peut être un instrument fi dè 1 e et val i de dans 

l'évaluation des relations existant entre l'écriture et la personnalité 

chez les élèves âgés de 12 ans. 

La premi ère étude concernant 1 a val i dité de l'approche grapho-

analytique a été conduite par Naegler (non-publiée) en 1962. Utilisant le 

Questionnaire de personnalité en 16 facteurs (16 P.F.) de Cattell comme 

critère de validation, il demanda à un graphoanalyste de situer les 65 

sujets de l'étude en leur attribuant une cote de 1 (faible) à la (élevé), 

et ce pour chacun des 16 facteurs de personnalité en cause. Il trouva une 

relation significative (p < .05) entre l'évaluation graphoanalytique et 

les résultats du test de Cattell à 12 facteurs (i.e. les facteurs A, B, C, 

F, H, L, N, 0, Ql, Q2, Q3, Q4). Comparant les scores moyens entre l'ap-

proche graphoanalytique et le test 16 P.F., il ne trouva aucune différence 

significative. De cette étude, Naegler considère que la poursuite de la 

recherche sur le potentiel graphoanalytique comme moyen d'évaluation de la 

personnalité semble justifiée. 

Voulant vérifier la capacité de la graphoanalyse dans l'évaluation 

de la personnalité, Thomas (1964) construisit et valida une échelle de 
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cotation mesurant 16 caractéristiques de la personnalité. Chaque carac-

téristique était constituée d'une échelle d'intensité numérotée de 1 à 5 

(de très fort à très fai b 1 e) . Il était demandé à 60 sujets de Si auto-

évaluer à chacune des caractéristiques. De même, deux de leurs pairs les 

conn ai ssant bi en devai ent 1 es éval uer. Il était aussi demandé à troi s 

graphoanalystes d'analyser les spécimens d'écriture des sujets et de noter 

leur évaluation sur l'échelle d'intensité. Par contre, ne pouvant discri-

miner adéquatement au moyen des cinq niveaux prévus, les graphoanalystes 

ont utilisé les niveaux l, 3 et 5 (très fort, modéré et très faible). 

Finalement, les résultats obtenus aux échelles de 9 des 16 caractéristi -

ques de personnalité étaient comparés avec 9 des échelles de 1 1 inventaire 

multi phasi que de 1 a personnalité (MMPI): 1 es premi ères ayant été prévues 

et construi tes à cette fi n. Les sujets avai ent eu à répondre au MMPI au 

même moment que 11 auto-évaluation. Mentionnons que 11 auto-évaluation, 

l'évaluation par les pairs et les résultats au MMPI servaient de critères 

de validation. 

Comparant les résultats moyens des évaluations de chacun des 

graphoana lystes avec ceux des sujets, des pai rs et des sujets-pai rs, et 

avec les résultats obtenus au MMPI, et ce pour chacune des caractéristi-

ques concernées, Thomas obtint 240 coefficients de corrélation de Pearson, 

dont 27 seulement avaient une relation positive significative (p < .01 ou 

p < .05). Ces relations significatives ont été obtenues au niveau des 

quatre caractéristiques suivantes: générosité, loquacité, curiosité, faci-

lité d'apprentissage. 
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De ces résultats, l'auteur conclut que cette étude fournit une 

preuve fragmentaire de la validité de la graphoana1yse. Il considère que 

l'approche graphoana1ytique en est une en voie de développement et que 

celle-ci n'est pas assez précise pour que son application puisse être 

généralisée en psychologie comme étude d'évaluation de la personnalité. Il 

mentionne d'ailleurs que l'incapacité des graphoana1ystes d'utiliser 

l'échelle de cotation en cinq points pourrait signifier que la grapho-

analyse ne permet pas de discrimination assez fine pour être un outil 

d'intervention psychologique adéquat. 

D'autres chercheurs se sont intéressés à l' emp loi de 1 a grapho-

analyse comme technique de sélection du personnel. Zdep et Weaver (1967) 

ont entrepris de vérifier si l'écriture pouvait contenir certaines carac-

téri sti ques permettant de prévoi r 1 e degré de réussite de vendeurs tra-

vaillant dans le domaine de l'assurance-vie. Le degré de réussite était 

évalué en fonction de la commission annuelle gagnée par les vendeurs sur 

leurs ventes et servait de critère de base. 

Dans une premi ère étape, il était demandé à deux graphoana 1ystes 

de déterminer intuitivement un profil-type réunissant des traits de per-

sonnalité qu'ils considéraient nécessaires dans le domaine de la vente. 

Ayant sélectionné 13 traits graphoana1ytiques, ils ont par la suite ana-

lysé 63 spécimens d'écriture. Dans un deuxième temps, il leur fut demandé 

de sélectionner, à l'intérieur des 13 traits graphoana1ytiques pré-

sélectionnés et à partir de trois spécimens d'écriture correspondant aux 
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meilleurs vendeurs, les caractéristiques dominantes qulils jugeaient 

présentes. Finalement, ils devaient se prononcer sur les caractéristiques 

communes et manquantes de quatre spécimens dl écri ture appartenant aux 

vendeurs ayant connu des échecs et quitté leur emploi au cours de llannée. 

Dans tous les cas, les graphoanalystes nlétaient pas informés du degré de 

réussite des spécimens dlécriture dont ils avaient à faire llanalyse. 

Au niveau des deux premières étapes, il nly eut aucune relation 

significative entre les caractéristiques de la personnalité et le degré de 

réussite des vendeurs. Par contre, Zdep et Weaver trouvèrent une relation 

(p < .01) entre 11 insuccès des vendeurs et 11 absence de certai ns trai ts 

(ténacité, indépendance et désir de changement). 

Conscients que 1 lincapacité de prédire la réussite des vendeurs à 

partir des caractéristiques correspondant à un portrait type de la person-

nalité idéale dans cette profession peut être dû au choix initial de ces 

caractéristiques qui, rappelons-le, correspondaient à un choix subjectif 

des graphoana lystes, 1 es auteurs consi dèrent néanmoi ns qu 1 il peut être 

difficile de déceler si la présence des traits en question correspond à 

des caractéristiques manifestes plutôt qulà des caractéristiques latentes. 

Ils concluent finalement que les recherches futures concernant la prédic-

ti on de 1 a réussi te dans une professi on devrai ent se concentrer sur 

11 étude des caractéri sti ques manquantes plutôt que sur 1 a présence de 

ce 11 es-ci. 

Kimmel et Wertheimer (1966) ont comparé les résultats obtenus par 
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une graphoanalyste dans l'évaluation de cinq variables de la personnalité 

avec ceux obtenus par deux psychologues-consultants. Les variables 

avaient été choisies et définies par la graphoanalyste et discutées avec 

les deux psychologues. Il s'agissait des caractéristiques suivantes: 

franchise, confiance en soi, précision des buts, contrôle émotionnel, 

rigidité. Une échelle de cotation en cinq points était utilisée par cha-

cun des juges pour chacune des cinq variables. L'évaluation des psycholo-

gues s'effectuait à partir de leur jugement clinique et servait de critère 

de validité. 

Il y eut une relation significative (p < .01) entre l'évaluation 
, 

des graphoanalystes et celles des psychologues pour une seule des varia-

b 1 es en 1 i stes: préci si on des buts. Il est à noter cependant que l'accord 

inter-Juges entre les deux psychologues était significatif pour trois des 

cinq variables seulement. De cette étude, les auteurs concluent que les 

résultats obtenus n'offrent aucune évidence de la validité de la 

graphoanalyse. 

Lester et al. (1977) ont mené une étude ayant pour but de vérifier 

la validité de 16 signes graphologiques et graphoanalytiques supposément 

reliés à l'extroversion. L' inventai re de personna 1 i té de Eysenck fut 

administré à 109 sujets, hommes et femmes. Cet inventaire servait de cri-

tère de validation des signes de l'écriture et permettait d'obtenir des 

informations au niveau des variables suivantes: extroversion, névrotisme 

et mensonge. 
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Dans un premier temps, les 16 indices graphiques furent réperto-

riés à partir des spécimens d'écriture des sujets-étudiants. Les indices 

graphiques étaient cotés comme étant présents ou absents. Les auteurs ne 

menti onnent pas si ce travai l a été effectué par un spéci al i ste de 

l'écriture. Les résultats obtenus par l'analyse de l'écriture révèlent 

qu'il n'y a aucune relation significative entre les indices de l'écriture 

et le score d'extroversion. Dans un deuxième temps, il fut demandé aux 

sujets eux-mêmes de s'auto-évaluer comme étant extrovertis ou introvertis. 

La comparai son des jugements des sujets et de l'ana lyse graphi que n' a 

révélé encore une fois aucune relation significative entre ces deux 

variables. 

Finalement, les auteurs ont envoyé à un graphoanalyste les spéci-

mens d'écriture de 39 sujets choisis en fonction de leurs scores extrêmes 

à l'inventaire de personnalité (19 sujets avec un score élevé et 20 sujets 

avec un score faible; les scores moyens ayant été retirés) en lui deman-

dant de classifier les spécimens d'écriture dans leur groupe respectif. Il 

n'est pas mentionné par les auteurs si le graphoanalyste devait baser son 

évaluation exclusivement sur les 16 indices graphiques retenus initiale-

ment, ou s'il avait évalué les spécimens d'écriture selon une analyse 

globale. Quoi qu'il en soit, le graphoanalyste n'a pu réussir à classer 

l es sujets dans leur groupe respecti f avec un degré de confi ance plus 

élevé que la chance. 

De leur étude, Lester et al. concluent que les signes graphologi-
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ques et graphoanalytiques supposément reliés à l'extroversion sont d'une 

validité douteuse. Ils ont constaté, par contre, que chez les hommes, les 

lettres majuscules écrites en caractère d'imprimerie étaient associées à 

une cote faible à l'échelle névrotisme et que chez l'ensemble des sujets 

les lettres majuscules relativement petites étaient reliées à un score 

élevé à l'échelle mensonge. 

Dans une étude de validation de l'approche graphoanalytique, 

Vestewig et al. (1976) ont utilisé deux critères: l'inventaire de person-

nalité de Edwards consistant en 15 énoncés décrivant la personnalité, et 

la validation personnelle, en tenant compte du degré d'acceptation des 

sujets entre l'évaluation graphoanalytique et une évaluation fictive. Six 

graphoanalystes se partageaient la tâche d'analyser 48 spécimens d'écri-

ture. Il leur était demandé de coter les sujets à chacun des énoncés de 

l' inventai re en notant 1 eur éva l uati on sur une échelle de l (peu ou pas 

évident) à 9 (très forte évidence). Ils devaient aussi indiquer le degré 

de confiance qu'ils avaient en leur évaluation. 

En comparant les résultats moyens obtenus par la graphoanalyse et 

ceux obtenus à l'inventaire de personnalité, les auteurs constatent qu'il 

n'y a pas de relation significative entre les deux mesures. Le degré 

moyen de confiance des graphoanalystes dans leurs évaluations des énoncés 

est par ailleurs élevé. En ce qui concerne la validation par les sujets 

eux-mêmes, ceux-ci sont capables de différencier significativement l'éva-

luation vraie effectuée par les graphoanalystes de l'évaluation fictive 
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sur deux traits seul ement. Selon l es auteurs, les résu ltats démontrent 

l'invalidité de l'évaluation graphoanalytique et soulignent l'inhabileté 

des analystes de quantifier précisément la force ou la faiblesse d'un 

trait de personnalité. 

LI ensemb le des recherches exami nées et portant sur la grapho-

analyse permettent présentement de dégager les observations suivantes. 

Aucune de ces recherches, à 11 except i on de ce 11 es de Ki mme l et 

Wertheimer (1966) et Thomas (1964), nia traité de la validité spécifique 

des traits graphoana lyti ques. Même l es études les plus probantes sur 

l 1 efficacité de la graphoanalyse (Crumbaugh et Stockholm, 1977; Naegler, 

non-publiée) ne fournissent aucune information sur les variables grapho-

analytiques ayant contribué au jugement et au succès des analyses. L'uti-

lisation de critères subjectifs (Crumbaugh et Stockholm, 1977; Lester et 

al, 1977; Kimmel et Wertheimer, 1966; Zdep et Weaver, 1967), en totalité 

ou en partie, ne saurait être à elle seule un élément de preuve suffisant 

de la validité ou de l 'invalidité de l 1 approche graphoanalytique. 

Nombre de ces recherches (Lester et al., 1977; Thomas, 1964; 

Vestewig et al., 1976; Zdep et Weaver, 1967) remettent en cause la capa-

cité discriminatoire de la graphoanalyse dans l'évaluation de la person-

nali"té. Les auteurs concernés s'interrogent sur la capacité manifeste de 

la graphàanalyse à relever et identifier les caractéristiques subtiles de 

la personnalité, et par conséquent remettent 

11 util ité que cette approche peut avoi r 

en question la pertinence et 

en psycho l ogi e comme moyen 
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d'évaluation de la personnalité. 

Sur le plan méthodologique, tant expérimental que graphoana1yti-

que, certains points sont à considérer. Ainsi, l'ajout de variables gra-

phiques choisies hors du champ graphoana1ytique (Kimball, 1973; Lester et 

~ 1977) est une pratique inappropriée car elle met en jeu 1 'habileté et 

la compétence de l'analyste à jouer avec des concepts ou des variables qui 

lui sont inconnus. Aussi, il est peu dit sur la méthodologie employée par 

les graphoana1ystes en terme de méthodes de travail, sur les exigences et 

les demandes des expérimentateurs et les conséquences éventuelles qu'elles 

pourraient avoir sur le résultat. Il est à considérer, par exemple, que 

les études utilisant des épreuves psychologiques dont le vocabulaire est 

étranger à la graphoana1yse (Lester et al., 1977; Vestewig et al, 19T6) 

aient pu nuire au rendement des analystes au niveau de leur compréhension 

et de leur interprétation des définitions psychologiques. 

Mentionnons, finalement, qu'une seule étude (Crumbaugh et 

Stockholm, 1977) a utilisé la méthode d'analyse préconisée par l'IGAS, 

soit l'approche globale. Lorsqu'il s'agit de rechercher la correspondance 

entre une variable graphique et une caractéristique de la personnalité, 

cette méthode permet en même temps de tenir compte de toutes les autres 

variables graphiques susceptibles d'intervenir en intensifiant ou en res-

treignant la présence de la caractéristique recherchée. 
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Contexte expérimental 

La présente étude s'inspire des observations et critiques précé-

dentes et s'inscrit, en quelque sorte, dans la lignée des études anté-

rieures. Au moyen de la graphoanalyse, elle veut vérifier s'il existe une 

relation significative entre l'écriture et un facteur de personnalité. 

Elle vise plus particulièrement à préciser la validité de la graphoanalyse 

dans la prédiction d'un facteur de personnalité auprès d'une population 

étudiante. Il ne s'agit donc pas de se prononcer sur la validité de toute 

l'approche. En fait, le but premier de cette étude consiste à explorer le 

potentiel graphoanalytique dans l'évaluation d'un facteur de personnalité 

afin d'en vérifier les limites et les ressources. 

Dans le cadre de cette recherche, le facteur L du Questionnaire de 

personnalité en 16 facteurs (16 P.F.) de Cattell a été retenu comme 

critère de validation. Le choix du facteur L a été motivé en raison de 

l'existence d'un vocabulaire identique entre les caractéristiques de la 

personnalité associée au facteur L et certains traits graphoanalytiques. 

En effet, les appellations populaires utilisées par Cattell pour décrire 

le facteur L correspondent, pour la plupart des termes, au vocabulaire 

graphoanalytique (ex.: jalousie, irritabilité, tyrannie, soupçonneux, 

etc.) et sont donc, pour les graphoanalystes" directement identifiables 

dans l 'écriture. 

Le test 16 P.F. a la particularité de présenter les facteurs de 

personnalité sous formes bipolaires. En ce qui concerne le facteur L, cet 
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aspect du test permet de partager les sujets de l'étude en deux groupes 

distincts: le groupe L- (confiant) et le groupe L+ (soupçonneux). Il 

sera ainsi possible de déterminer s'il existe un profil et des traits gra-

phoanalytiques caractéristiques à chacun de ces groupes. 

En terme de procédure, la session de passation des épreuves expé-

rimentales a consisté à rencontrer 152 étudiants de niveau collégial en 

leur demandant de copier un texte qui leur était fourni et, par la suite, 

de répondre au questionnaire de personnalité de Cattell. De ce nombre, 35 

sujets ont été retenus en fonction de leur appartenance à l'un des deux 

groupes. D'autres critères ont été considérés dans la sélection des 

sujets; il en est fait mention dans le chapitre III concernant l'élabora-

tion du schème i al~

Chacun des spécimens d'écriture correspondant au texte copié des 

35 étudiants sélectionnés était envoyé à trois juges. Ceux-ci étaient des 

graphoanalystes reconnus par l' IGAS et la Soci été Canadi enne de 

Graphoanalyse. Ils devaient se prononcer sur la présence manifeste de 87 

traits graphoana lyti ques (nombre de foi s qu'un trait apparaît), sur le 

score d' intensité de chacun de ces traits, et ils devai ent fi na l ement 

situer chacun des sujets dans son groupe d'appartenance, soit le groupe L-

(confiant) ou le groupe L+ (soupçonneux). Cette recherche utilise donc à 

la fois l'approche atomistique (score d'apparition et score d'intensité) 

et l'approche globale (classification dans le groupe d'appartenance). 

Avant de présenter les hypothèses qui font l'objet de cette 
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soulignées. 

quelques particularités 
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propres à cette étude seront 

D' abord, 1 es paramètres de 1 a présente étude sont défi ni s par 

l'utilisation, à la fois, de l'approche globale et de l'approche atomisti-

que. Rappelons que l'approche globale est celle utilisée par l'IGAS. 

Aussi, 1 es résul tats posi ti fs obtenus par certai ns chercheurs (Li nton et 

al., 1961, 1962; Stewart, 1977; Swan son et Priee, 1972) justifient l'em-

ploi de l'approche atomistique. Comme autres caractéristiques, mention-

nons que toutes les variables graphiques considérées dans cette étude 

proviennent de la littérature graphoanalytique (Bunker, 1955, 1958; 

International Graphoanalysis Society, 1978) et qu'un critère objectif de 

validation a été utilisé. 

L'originalité de cette recherche réside dans le fait que tout a 

été mis en oeuvre pour respecter la méthodologie de travail de la grapho-

analyse. Ainsi, c'est la première fois qu'il sera tenu compte du calcul 

de l'intensité dans une recherche, celui-ci étant apparu tardivement dans 

la méthode graphoanalytique (Stockholm, 1980). Le calcul de l'intensité 

nous permet de supposer un travail d'évaluation plus discriminatif de la 

part des graphoanalystes pui squ' il ne s'agi t plus de se prononcer sur 1 a 

présence ou l'absence d'un trait mais plutôt sur la qualité, le degré ou 

l'importance de sa présence. 

Hypothèses 

Les exposés théorique, scientifique et expérimental qui précèdent 
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devraient suffire à situer le contexte dans lequel s'insère la problémati-

que faisant l'objet de cette étude. 

L'hypothèse générale de cette recherche consiste à dire qu'il y a 

une relation significative entre l ' évaluation graphoanalytique (variable 

dépendante) et le facteur L du test 16 P.F. (variable indépendante). 

Définies opérationnellement selon le principe de l ' hypothèse 

null e, l es hypothèses spécifi ques de l a présente étude s'énoncent comme 

suit : 

1) Il n'y a aucune relation significative entre l'évaluation glo-

bale de la personnalité et la classification effectuées par 

les graphoanalystes, et le groupe d'appartenance des sujets, 

tels que mesurés par le facteur L du test 16 P.F.; 

2) Il n'y a pas de différence significative entre les moyennes 

des deux groupes de sujets discriminés au moyen du facteur L 

du test 16 P. F. au ni veau des scores d' appari t i on de chacun 

des traits graphoanalytiques; 

3) Il n' y a pas de différence si gnifi cat ive entre l es moyennes 

des deux groupes de sujets discriminés au moyen du facteur L 

du test 16 P.F. au niveau des scores d'intensité de chacun des 

traits graphoanalytiques. 



Chapitre III 

Description de 'Iexpérience 



Ce chapitre présente les informations relatives à la sélection des 

sujets, à la description des épreuves expérimentales et au déroulement de 

l'expérience. 

Sujets 

Le groupe expérimental se compose de 35 étudiants de niveau collé-

gial poursuivant leur session terminale d'étude à l'Institut de Police du 

Québecl. Ces étudiants proviennent d'un échantillon initial de 152 ~ i

vidus auxquels a été administré le Questionnaire de personnalité en seize 

facteurs de Cattell. 

Les 35 sujets ont été sélectionnés en tenant compte des variables 

suivantes: scores recherchés au test 16 P.F., main d'écriture, langue 

maternelle, âge, sexe, niveau académique et type d'écriture. Ainsi, les 

sujets obtenant des scores extrêmes i nféri eurs et supéri eurs au test 16 

P.F. (les scores moyens étant éliminés) ont été retenus pour fins 

d'expérimentation s'ils étaient de sexe masculin, droitiers, de langue 

française, âgés de 19 à 25 ans, s'ils étaient inscrits comme étudiants 

111 convient de remercier les autorités de l'Institut de Police du Québec 
à Nicolet ainsi que les aspirants-policiers frequentant cet etablissement 
pour l'excellence de leur collaboration. 
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réguliers au programme collégial et s'ils avaient répondu à la tâche au 

moyen d'une écriture reliée. 

L'âge moyen des sujets composant 1 e groupe expérimental est de 

21,51 ans. Le groupe de sujets présentant des scores inférieurs (groupe 

L-) se compose de 17 individus dont l'âge moyen est de 21,33 ans avec un 

écart-type de 1,82 ans, alors que le groupe présentant des scores 

supérieurs (groupe L+) rassemble 18 sujets d'un âge moyen de 21,69 ans et 

un écart-type de 1,57 an. Il n'y a aucune différence significative entre 

les deux groupes d'âges. 

Le tableau 8 (voir Appendice A) présente les données relatives aux 

numéros d'identification des sujets, à l'âge, et au test 16 P.F. 

Epreuves expérimentales 

Deux épreuves expéri menta 1 es ont été ut il i sées. Il s'agit d'un 

texte à copi er et du Questi onnai re de personnalité en sei ze facteurs de 

Catte11. Mentionnons que les informations relatives à la graphoana1yse 

ayant été abordées dans 1 e chapitre deux, il n'en sera pas fait menti on 

ici. Par contre, la troisième partie de ce chapitre sur le déroulement 

de l' expéri ence préci se, dans 1 e cadre de cette recherche, en quoi con-

siste le travail graphoana1ytique. 

Texte à copier 

Afin d'uniformiser la passation écrite, un texte préalablement 

rédigé par l'expérimentateur a été distribué à tous les sujets {voir 
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Appendice B). Ce texte à copier a été composé en prenant soin que toutes 

les lettres de l 'alphabet y soient représentées au moins dix fois. 

Questionnaire de personnalité en seize facteurs 

A. Description du questionnaire 

le Questionnaire de personnalité en seize facteurs (16 P.F.) de 

Cattell, forme A, édition 19771, a été choi si comme critère objectif de 

validation. l'emploi du 16 P.F. est usité dans les études s'intéressant 

au caractère scientifique de la graphologie ou de la graphoanalyse. En 

effet, Thomas (1964) suggère l'utilisation du 16 P.F. dans ce type de 

recherche alors que dl autres chercheurs ont vérifi é leurs hypothèses de 

recherche au moyen de ce test (Kimball, 1973; Kirchner et lemke, 1973; 

lemke et Kirchner, 1971; Mann, 1961; McCutcheon, 1974; Naegler, non 

pub 1 i ée) . 

le test 16 P.F. mesure seize facteurs de personnalité considérés 

comme des aspects fondamentaux de la personnalité. Il est entendu par 

ceci que les seize facteurs mesurent toutes les différences de la person-

nalité et ne négligent aucun aspect important de la personnalité totale, 

qu'ils sont indépendants les uns des autres et que par conséquent leurs 

significations ne se chevauchent pas entre elles, représentant ainsi des 

unités claires et fonctionnelles, et que finalement, chacun des facteurs 

lDisponible à l 'Institut de Recherches Psychologiques, Inc. 
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est reconnu comme possédant une forte influence sur le comportement 

(Chevrier, 1962). 

Notons que le Questionnaire de personnalité en seize facteurs 

existe sous plusieurs formes (formes A, B, C, 0 et E). Celles-ci se dis-

tinguent par le nombre de questions et le type de vocabulaire. L'utilisa-

tion d'une forme plutôt qu'une autre dépend du temps alloué à la 

passation, certaines formes étant plus longues, ainsi que de la population 

vi sée. Ces formes s' équi va 1 ent en "ce que chacune fourni t des scores sur 

les mêmes seize facteurs ainsi que des résultats équivalents lorsqu'on les 

exprime en score-étalon" (Chevrier, 1962, p.5). 

Le Questionnaire de personnalité en seize facteurs, sous sa forme 

A, est composé de 187 questions . Celles-ci sont, pour la majorité, indi-

rectes et portent sur des poi nts d' intérêt que 1 e sujet ne perçoit pas 

nécessairement comme étant reliés à un facteur ou à un autre. Chacune des 

questions comprend trois choix de réponses et une feuille-réponse est pré-

vue à cette fi n. 

Au sujet de la correction des réponses, celles-ci sont cotées, 0, 

1 ou 2 (à l'exception des réponses au facteur B qui sont cotées a ou 1). 

Le total des points pour les réponses à un facteur donné constitue le 

score brut et celui-ci est converti en score Sten au moyen d'une table de 

normalisation (Institute for Personality and Ability Testing, 1970). 

Cette transformati on permet de situer chaque i ndi vi du par rapport à une 

population de référence. 
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Le questionnaire peut être administré collectivement ou indivi-

duellement à des individus âgés de 16 ans ou plus, et son vocabulaire cor-

respond, selon Chevrier (1962), à celui des journaux quotidiens. 

B. Le facteur L 

Pour les fins de cette étude, un seul facteur de personnalité a 

été retenu. Il s'agit du facteur L, ou "accessibilité confiante versus 

schizothymie paranoïde" (Chevrier, 1962). D'autres appellations techni-

ques sont aussi utilisées pour qualifier le facteur L: accessibilité con-

fiante versus insécurité sociale (Duguay et Ellenberger, 1981), alaxia 

versus protension (Cattell et Eber, 1971), confiant versus soupçonneux 

(selon le profil du Questionnaire de personnalité en seize facteurs). 

Notons que l'appellation technique "schizothymie" semble avoir perdu la 

faveur des cliniciens à cause de certaines connotations péjoratives qui 

lui sont associées (Cattell et al., 1970). 

Les raisons qui ont motivé le choix d'un seul ·facteur reposent sur 

le postulat suivant, à savoir que l'étude d'un seul facteur permettra aux 

graphoanalystes d'accorder toute l'attention voulue à la compréhension du 

dit facteur, étant espéré ainsi qu'une telle attitude favorisera une 

analyse en profondeur, plus complète et plus discriminante, chez les 

graphoanalystes. 

De par sa conception, le test 16 P.F. permet d'identifier les fac-

teurs de personnalité sous forme bipolaire. Dans 1 e cadre de cette 

recherche, 1 es appe 11 ati ons techni ques "méfi ant versus soupçonneux" sont 
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utilisées. Cette particularité du 16 P.F. a permis d'isoler au niveau du 

facteur L, en éliminant les scores moyens, i.e. les scores 5 et 6, compta-

bilisés sur le profil du Questionnaire de personnalité en seize facteurs 

(voir Appendice C), deux groupes distincts: le groupe L- (score Sten à 

4) identifié par l'étiquette "confiant" et le groupe L+ (score Sten 7 à 

10) identifié par l'étiquette "soupçonneux". 

Cette cl assification en deux groupes extrêmes va permettre de 

vérifi er si 1 es graphoana 1ystes peuvent i dentifi er et classer chacun des 

sujets dans leur groupe d'appartenance. E11 e permettra aussi d' éva l uer 

si, au niveau de traits graphoana1ytiques, il existe une différence signi-

ficative entre les moyennes des deux groupes de sujets. 

Les individus composant le groupe L- (confiant) sont décrits au 

moyen des caractéristiques suivantes: non enclin à la jalousie, ouvert, 

confiant, plein d'entrain, compréhensif, tolérant, bon coeur, posé et 

joyeux, alors que les individus composant le groupe L+ (soupçonneux) 

possèdent les attributs suivants: jaloux, se suffit à lui-même, soupçon-

neux, retiré, morose, tyrannique, rigide, irritable (Chevrier, 1962). 

Rappelons que le choix spécifique du facteur L a été suggéré par 

le fait que quelques appellations populaires utilisées par Cattell pour 

identifier ce facteur sont similaires au vocabulaire graphoanalytique 

(ex.: . jalousie, irritabilité, tyrannie, etc.). Il est possible que la 

signification accordée à ces termes ne soit pas la même entre la 

graphoanalyse et le test 16 P.F. Quoi qu'il en soit, le titre associé à 
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un signe graphique ne sera pas vraiment considéré ici; il n'est utilisé 

que pour identifier un trait graphoana1ytique. 

C. Fidélité et validité du facteur L 

Au niveau des qua1i·tés psychométriques du test 16 P.F., mention-

nons que la normalisation des traits a été effectuée sur la population 

américaine. Il n' exi ste pas de normes correspondant à 1 a popu1 ati on 

canadienne-française. Il est toutefois intéressant de constater que "les 

questionnaires ont démontré jusqu'à présent que leur application la plus 

val i de a été faite chez des étudi ants ou chez des sujets coopératifs 

anonymes pour des fi ns de recherche" (Chevri er, 1962, p. 4). 

Au sujet de la fidélité, le facteur L de la forme A obtient un 

coefficient de stabilité de .75 dans une situation de test-retest, que ce 

soit avec une période d'intervalle d'une semaine ou d'une période de deux 

mois et demi; la validité de "construit" obtient un coefficient de .49 

(Catte" et al., 1970). 

L'ensemble de ces caractéristiques justifie amplement l'emploi du 

test 16 P.F. dans les conditions qui ont été décrites. 

Déroulement de l'expérience 

Les sujets ont été rencontrés à des occasi ons différentes, par 

groupes de 20 à 40 étudiants, à des moments où ceux-ci étaient libérés de 

leurs heures de cours. L'expérience s'est déroulée de la manière 

suivante. 
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En guise de présentation et dans le but d'encourager et de motiver 

les étudiants à collaborer, le contexte de l'expérimentation et les enjeux 

académiques que recèle celle-ci pour l'expérimentateur sont expliqués, 

sans dévoi 1 er 1 es buts de 1 a recherche. De plus, 1 es étudi ants sont 

informés que 1 es résu1 tats de cette recherche 1 eur seront transmi s par 

l'entremise de revues policières existantes. 

Après ce court préambule, il leur est expliqué en quoi consiste 

leur collaboration. Ils sont informés qu' ils ont à répondre à troi s 

tâches, que les deux premières tâches peuvent s'accomplir successivement, 

se 1 on 1 eur rythme, et que 1 a derni ère tâche a 1 i eu au mOment où tout 1 e 

monde a terminé la seconde. Finalement, il leur est aussi spécifié qu'à 

la toute fin leurs commentaires écrits sur le déroulement de l'expérience 

seraient grandement appréciés. A cet effet, un feuillet contenant quatre 

rubriques leur est remis. Ces rubriques concernent leurs commentaires sur 

les expérimentateurs, les épreuves administrées, la façon dont ils ont 

vécu l'expérience, et une rubrique finale intitulée "en général". 

Avan t de débuter les deux premières tâches, des instructions écri-

tes sont di stri buées aux étudi ants. Ces i nstructi ons sont 1 ues à haute 

'fo ix par l'expérimentateur. Ces directives s'énoncent comme suit: 

Afi n de bi en répondre à 1 a tâche demandée, 
il est important de vous installer conforta-
blement, d'écrire avec le crayon, la plume 
ou le stylo habituel, d'écrire sur une sur-
face qui correspond à celle sur laquelle 
vous écrivez habituellement, d'utiliser 



votre écriture habi tue 11 e. La tâche 1 con-
siste à composer un texte de 10 à 15 lignes. 
Il nlest pas nécessaire qu'il y ait un lien 
logique entre chacune des phrases. La tâche 
2 consiste à copi er intégralement 1 e texte 
présenté, en 1 e reprodui sant tel qu 1 i 1 est 
écri t. 
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Des feuilles blanches non-lignées, de grandeur 27.6 x 2l.3 cm, 

sont fournies aux étudiants pour écrire. 

Au moment où la tâche 1 est terminée, l'étudiant le signale en 

levant la main et le texte à copier lui est remis l . Lorsque tous les 

étudiants ont terminé les deux tâches, le Questionnaire de personnalité en 

seize facteurs (test 16 P.F.) est distribué aux étudiants ainsi que la 

feuille-réponse. Les instructions du questionnaire sont lues à haute voix 

et les étudiants attendent le signal avant de commencer. Ma 1 gré qu 1 un 

seul facteur du 16 P.F. soit utilisé, les sujets répondent au question-

naire en entier. A la toute fin, les étudiants complètent la feuille de 

commentaires. Tous les documents sont codés afin de conserver 1 1 anonymat 

des participants, et ceux-ci en ont été informés. 

Ment i onnons que 11 att itude générale des étudi ants démontre que 

ceux-ci étaient à la fois intrigués et intéressés. D'ailleurs, leurs com-

mentai res écri ts confi rment 1 eur dési r de coopérer à 1 a tâche qui 1 eur 

était demandée, de même que leur sympathie vis-à-vis de 1 1 expérimentateur 

1pour les fins de cette recherche, la tâche 1 (texte à composer) nlest pas 
utilisée. 
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et son projet. 

La seconde phase de cette expérimentati on consi stait à corri ger 

les feuilles-réponses du test 16 P.F. afin de sélectionner les sujets des 

groupes L- et L+, et ce à partir des critères déjà mentionnés. Une fois 

les groupes-sujets déterminés, les 35 spécimens d'écriture ont été 

transmis à trois juges - identifiés par la suite au moyen des numéros l, 2 

et 3 - graphoanalystes diplômés, reconnus par 1 'IGAS et la Société 

Canadienne de Graphoanalyse. 

En termes de formation, les juges l et 3 ont reçu une formation 

avancée en graphoanalyse correspondant à une durée de 38 mois d'apprentis-

sage. Cette formation leur a permis d'acquérir leur diplôme de "maîtrise". 

Le juge 2 est diplômé du cours général totalisant ainsi une durée de 20 

mois d'apprentissage. Au moment de cette expérimentation, celui-ci pour-

suivait sa formation en vue d'obtenir le diplôme du cours de maîtrise. 

Seul le juge 1 pratique la graphoanalyse à temps plein. Cette 

personne est di rectri ce de 1 a Soci été Canad i en ne de Graphoana lyse. Les 

autres juges occupent d'autres fonctions professionnelles et pratiquent la 

graphoanalyse dans leurs temps libres. Aucun des juges n'a reçu une for-

mation professionnelle en psychologie mais chacun, à titre individuel, 

dans le cadre ou à l'extérieur d'activités graphoanalytiques, a participé 

à des cours ou des ate 1 i ers afi n d' amé 1 i orer ses connai ssances en ce 

domaine. Mentionnons finalement que les juges l, 2 et 3 ont respectivement 

8, 7 et 5 années d'expérience dans le domaine de la graphoanalyse. 
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En termes dlengagement, les graphoanalystes ont offert leurs ser-

vices bénévolementl. Leur désir de faire avancer et reconnaître la gra-

phoanalyse comme moyen dlévaluation de la personnalité fut la principale 

motivation de leur participation. Leur foi en cette méthode les a amenés 

à offrir une collaboration enthousiaste. 

En ce qui a trait au travail dlanalyse effectué par les graphoana-

lystes, la procédure adoptée a permis de remettre à chacun dIeux un paquet 

de huit à dix spécimens dlécriture à la fois. Les ~ ont eu en leur 

possession les originaux des spécimens dlécriture ainsi quI une photocopie 

de ces originaux. La consigne était de conserver les originaux intacts. 

Lorsque les graphoanalystes avaient terminé 1 lanalyse dlune série, 

ils la remettaient à llexpérimentateur qui la remplaçait par une autre 

jusqulà ce que chacun des graphoanalystes ait analysé les 35 sujets de 

llexpérience. Les seuls renseignements mis à la disposition des juges 

concernai ent 1 e numéro de code, 11 âge, 1 e sexe et 1 e ni veau dl étude des 

sujets. 

Les graphoanalystes ont compilé leurs résultats sur un protocole 

de travail préparé par 1 1 expérimentateur (voir Appendice D). Ce protocole 

respecte la méthodologie de travail des graphoanalystes et a facilité 

lLlauteur remercie chaleureusement Mme Marguerite Paquet, M.G.A., 
Directrice de la Société Canadienne de Graphoanalyse, M. René Pothier, 
D.G.A., et Mme Lucie Spénard, M.G.A., pour leur généreuse et précieuse 
collaboration. 
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l'informatisation et l'utilisation statistique des données. Par SOUCl 

d'uniformité, et en vue de vérifier le consensus chez tous les graphoana-

lystes, un synopsi s comprenant les i nformati ons permettant dl i dentifi er 

les traits graphoanalytiques dans l'écriture leur a été remis (Appendice 

E). Ce synopsi s a constitué en quel que sorte la feui 11 e de route des 

graphoanalystes et était relié directement au premier feuillet du 

protocole de travail. 

Précisons ici que le protocole de travail comprend deux feuillets. 

Le premier permet de comptabiliser les scores d'apparition et les scores 

d'intensité de 87 traits graphoanalytiques l Le second sert à situer le 

sujet, après évaluation graphoanalytique, dans son groupe dl appartenance, 

soit le groupe L- ou L+. 

Ainsi, le premier feuillet intitulé "Calcul des scores d'appari-

tion et des scores d'intensité" contient huit colonnes. La premi ère 

colonne contient la liste des 87 traits graphoanalytiques. La seconde, 

intitulée "Fréquence", correspond au nombre de fois où le trait recherché 

est susceptible d'apparaître. A cet effet, les graphoanalystes ont eu pour 

consigne de considérer les 20 premières possibilités lorsque cela était 

\es 87 traits graphoana lyti ques ont été sél ecti onnés en coll aborati on 
avec la Directrice de la Société Canadienne de Graphoanalyse (SCG). Cette 
sélection a été faite à partir du feuillet intitulé "Classification des 
spécimens d'écriture" contenu dans le protocole de travail (voir 
Appendice D). Les traits graphoanalytiques, reliés de près ou de loin 
aux descriptions contenues sur le feuillet, ont tous été inclus afin de 
permettre aux graphoana lystes de toucher à toutes l es facettes de la 
personnalité et favoriser une évaluation globale. 
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possible (certains traits ou lettres apparaissant moins de 20 fois dans le 

texte à copier). Les cinq colonnes suivantes correspondent aux colonnes 

"Intensité". Chaque trait répertorié est assigné à l'une ou l'autre de 

ces cinq colonnes, tout dépendant de la valeur d'intensité accordée au 

trai t. 

La valeur d'intensité accordée à un trait dépend de critères spé-

cifiques et les graphoanalystes s'appuient sur un document inti t ulé 

"Intensité du trait" (Société Canadienne de Graphoanalyse, 1978) pour 

effectuer cette démarche. La méthode permettant d' as si gner une valeur 

d'intensité à un trait graphoanalytique pouvant être différente pour cha-

que lettre ou trait consi dé ré , il serait onéreux de voul oi r préci ser ici 

en quoi consi ste cette méthode. Nous référons le lecteur au document en 

question. 

La huitième colonne, intitulée "Scores d'intensité", est le résul-

tat d'un calcul effectué à partir des colonnes 3 à 7 (correspondant aux 

valeurs d'intensité assignées aux traits graphoanalytiques considérés) et 

ce calcul indique le score d'intensité moyen du trait graphoanalytique 

évalué. Rappelons que le calcul de l'intensité consiste à se prononcer 

sur la qualité, la force, le degré ou l'importance du trait. 

Un exemple illustrera le mode d'utilisation de ce premier feuillet 

contenu dans le protocole de travail. 

Supposons que 3 traits sur une possibilité de 20 ont une intensité 



Tableau 

Schéma de compilation du score d'apparition 
et du score d'intensité pour le trait 

no. 1 "Abstraction, degré d 'll 

Traits 
graphoana1ytiques 

Abstraction, degré dl 

Fréquence 

20 

Intensité 
o 1 2 3 4 

11 5 3 o 
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Scores 
d'intensité 

2 

de 2 pour le trait graphoana1ytique appelé "Abstraction, degré d 'll (no 1), 
, 

le graphoana1yste indique sur cette même ligne à la cinquième colonne 

(sous intensité 2), le chiffre 3, ce qui signife que 3 traits ont une 

valeur d'intensité de 2 (voir Tableau 1). S'il trouve 5 autres traits 

avec une intensité de 1, il écrit 5 à la quatrième colonne (sous intensité 

1) et Si il rencontre un trait avec une intensité de 3, il 11 i ndi que à la 

sixième colonne (sous intensité 3). Si les 11 autres traits d'écriture (ou 

lettres) ne présentent aucune évidence du signe recherché, le juge note le 

chiffre 11 à la troisième colonne (sous intensité 0). 

Le score d'intensité étant le score moyen des valeurs d'intensité, 

celui-ci s'obtient en multipliant chacune des valeurs d'intensité par le 

nombre de traits qui leur est assigné, et en additionnant le total de 

chacune de ces valeurs d'intensité. Ce total est divisé par le nombre de 

possibilités multiplié par la valeur d'intensité 3; ce dénominateur repré-
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l sente l' intensité maxi mum pouvant être calculée pour le trait numéro un . 

Le résultat de ce calcul entier fournit un pourcentage d'intensité qui, 

transformé sur une échelle de 10, donne le score d'intensité. Ce score 

est arrondi. Ainsi, dans notre exemple, le score d'intensité s'obtient 

par le calcul suivant: 

(0 x 11) + (1 x 5) + (2 x 3) + (3 x 1) + (4 x 0) = 14/60 = 2,3% = 2 
20 x 3 

Précisons que pour obtenir le score d'apparition d'un trait 

graphoanalytique, il s'agit d'additionner le nombre de traits indiqué aux 

colonnes 4 à 7 (sous les intensités l à 4). Ainsi, dans l'exemple ci-haut 

mentionné, le score d'apparition est de 9 traits sur une possibilité de 

20. 

En ce qui concerne le second feuillet intitulé "Classification des 

spécimens d'écriture", celui-ci fournit la description psychologique cor-
. 

respondant aux individus L- (A sur le feuillet) et L+ (B sur le feuillet). 

Ces descriptions proviennent de Chevrier (1962), ainsi que de Cattell et 

Eber (1971). Le travail des graphoanalystes consiste, ici, à cocher la 

description qui correspond le plus à l'évaluation qu'ils se font du 

lA la suggestion de la Directrice de la Société Canadienne de Graphoana-
lyse, la valeur d'intensité 3 a été utilisée dans le calcul de l'inten-
sité maximum. La valeur d'intensité 4 est une valeur rare et marginale 
qui ne se retrouve pas dans tous les traits graphoanalytiques. Son uti-
lisation, selon la Directrice de la SCG, aurait fourni des résultats plus 
ou moins ajustés à la réalité. 
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spécimen d'écriture. Rappelons que cette étape du travail graphoanalyti-

que repose sur les capaci tés de jugement et de synthèse des grapho-

analystes. Finalement, à même ce feuillet, ils doivent indiquer sur une 

échelle de confiance numérotée de l (absolument incertain) à 9 (absolument 

certai n), le degré de certi tude ou de confi ance qu 1 ils ont en leur 

évaluation. Précisons que les juges nlont pas été informés du nombre de 

sujets composant les groupes L- et L+. 

En ce qui concerne la somme de travail et la répartition de leur 

tâche, chaque spécimen dl écriture a demandé aux graphoana lystes envi ron 

troi s heures de travail et leur contri buti on siest échelonnée sur une 
, 

péri ode vari ant de quatre à di x moi s. Le travail fut effectué pendant 

leurs périodes de temps libre. 



Chapitre IV 

Analyse des résultats 



En rapport avec les hypothèses préalablement énoncées, ce chapitre 

présente et discute les données recueillies lors de l'expérimentation. Il 

contient d'abord un bref exposé sur la nature des méthodes d'analyse sta-

tistique impliquées dans cette recherche, et il se poursuit avec la pré-

sentation des résultats. Des données supplémentaires ont été recueillies 

et elles font l'objet d'une analyse complémentaire. Ces données sont 

exposées après l a présentation des résultats rel iés aux hypothèses de 

cette recherche, ceci afin de ne pas nuire à l'unité de la seconde partie. 

Finalement, la dernière partie de ce chapitre vise à interpréter et discu-

ter l'ensemble des résultats obtenus. 

Méthodes d'analyse 

Les méthodes d'analyse utilisées sont le test du khi-deux ()(2) et 

le test de Student (test t). Le test du khi-deux s'applique à l'hypothèse 

l et permet de vérifier si la classification des sujets par les juges cor-

respond à la classification obtenue avec le questionnaire en seize fac-

teurs de Cattell. En fait, les résultats fournis par les juges l, 2 et 3 

sont respecti vement soumi s à l'ana lyse du khi -deux, permettant ai nsi de 

vérifier si, pour chacun des juges, leur classification est le fruit du 

hasard ou en relation étroite avec le regroupement du questionnaire 

16 P.F. Les valeurs du khi-deux considérées comme significatives sont 
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celles qui ont un seuil de probabilité plus petit ou égal à 0,05. Men-

tionnons que les valeurs du khi-deux sont des valeurs corrigées, étant 

donné que nous avons des tableaux de conti ngence à quatre cases où le 

degré de liberté égale un. Cette correcti on a pour effet de rédui re 1 a 

grandeur du khi-deux. Finalement, l'interprétation des résultats tiendra 

compte du fait que le nombre de sujets est petit (N < 50) et que, par con-

séquent, 1 es résultats obtenus i ndi queront une tendance plutôt qu'une 

évidence. La classification des sujets par les juges est présentée au 

tableau 9 (Appendice F). 

Les hypothèses 2 et 3 sont étudiées au moyen d'un test t appliqué 

à chacun des 87 traits graphoanalytiques, pour chacun des juges. Ainsi, 

les résultats des juges sont étudiés séparément. Ce traitement statisti-

que permet de vérifier s'il existe une différence significative entre les 

moyennes des scores d'apparition des traits graphoanalytiques entre les 

deux groupes de sujets (confiant vs soupçonneux), et la même opération est 

effectuée avec les scores d'intensité. Les traits graphoanalytiques rete-

nus sont ceux qui ont obtenu une différence avec un seuil de probabilité 

plus petit ou égal à 0,05. 

En ce qui concerne les analyses complémentaires, celles-ci portent 

sur les cotations associées à l'échelle de confiance, et sur la fidélité 

inter-juges. Ainsi, un test t est effectué afin de vérifier si la moyenne 

des cotati ons à l' i ndi ce de confi ance des juges est 1 e même entre 1 es 

sujets qu'ils ont bien classés et ceux qu ' ils ont mal classés. Afin de 
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vérifier la fidélité inter-juges, un test t effectué sur des mesures pai-

rées a été utilisé. Celui-ci permet d'obtenir un coefficient de corréla-

tion indiquant la relation qui existe entre les cotations inter-juges pour 

les 87 traits graphoanalytiques et les deux types de scores. Il permet 

aussi de vérifi er s'il exi ste une différence si gnifi cati ve entre 1 es 

moyennes des cotations inter-juges. Dans ces deux types d'analyse, un 

seuil de probabilité plus petit ou égal à 0,05 est retenu et, en ce qui 
• 

concerne le deuxiême type d'analyse, un coefficient de corrélation supé-

rieur à .70 avec un seuil de probabilité plus petit ou égal à 0,05 est 

considéré. 

Toutes les données recueillies ont été informatisées. Le traite-

ment informatique et statistique de celles-ci a été effectué au moyen du 

programme SPSS (Statistica1 Package for the Social Science). 

Résultats 

Les résultats sont présentés dans l'ordre et en fonction des hypo-

thêses pré-citées. 

Hypothêse 1 

Il n'y a aucune relation significative entre 
l'évaluation globale de la personnalité et 
la classification effectuée par les grapho-
ana lys tes et 1 e groupe d'appartenance des 
sujets, tels que mesurés par le facteur L du 
test 16 P.F. 

L'étude des tableaux 2, 3 et 4 permet de constater que, pour cha-
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cun des juges, l' hypothèse lest confi rmée. En effet, l es val eurs du 

khi-deux analysées avec un degré de liberté (dl=l) donnent des valeurs 

inférieures à celles qui sont acceptables pour obtenir un seuil de proba-

bilité tel que défini. Il n'y a donc aucune relation significative entre 

la classification des juges et la classification du test 16 P.F. 

L ' analyse détai 11 ée des données fourni es par chacun des juges 

donne les résultats suivants. L'examen des tableaux de contingence permet 

de constater que le juge l  a classé 19 sujets dans le groupe L-, avec 

28,6% de bons classements et 25,7% de mauvais classements, et 16 sujets 

dans le groupe L+, avec 25,7% de bons classements et 20% de mauvais clas-

sements. Au total, le juge l présente 54,3 % de réussi te. La valeur du 

khi-deux obtenue est égale à ,03396 avec un seuil de précision de ,8538. 

Le juge 2  a sélectionné 19 sujets dans le groupe L-, avec 20% de 

jugements réussi ~ et 34,3% de jugements manqués, et 16 sujets dans le 

groupe L+, avec 17,1% de réussite et 28,6% de jugements manqués. Le juge 

2 affiche ainsi 37,1% de réussite. La valeur du khi-deux est égale à 

1,37716 avec un seuil de probabilité de ,2406. 

Finalement, le juge 3  a assigné 20 sujets dans le groupe L-, 

présentant 31,5% de bons classements et 25,7% de mauvais classements, et 

15 sujets dans le groupe L+, avec 25,7% de bons classements et 17,1% de 

classements manqués. Au total, 57,2% des classements du juge 3 étaient en 

accord avec la classification du test 16 P.F. Au niveau du khi-deux, il 

obtient une valeur égale à ,28833 avec un seuil de probabilité de ,5913. 



Classification 

Selon L-
le 
16 P.F. L+ 

Total 

)(2 = 0,03396 

Cl assification 

Selon L-
le 
16 P.F. L+ 

Total 

)( 2 = 1,37716 

Tableau 2 

Relation entre le nombre de sujets classés 
dans les groupes L- et L+ par le juge 1 

et la classification du test 16 P.F. 

Selon le juge 
L- L+ 

10 (28,6%) 7 (20,0%) 

9 (25,7%) 9 (25,7%) 

19 (54,3%) 16 (45,7%) 

dl = P = 0,8538 

Tableau 3 

Relation entre le nombre de sujets classés 
dans les groupes L- et L+ par le juge 2 

et la classification du test 16 P.F. 

Selon 1 e juge 2 
L- L+ 

7 (20,0%) 10 (28,6%) 

12 (34,3%) 6 (17,1 %) 

19 (54,3%) 16 (45,7%) 

dl P = 0,2406 
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Total 

17 (48,6%) 

18 (51,4%) 

35 ( 100%) 

Total 

17 (48,6%) 

18 (51,4%) 

35 (100% ) 



Classification 

Selon 
le 
16 P.F. 

L-

L+ 

Total 

Tableau 4 

Relation entre le nombre de sujets classés 
dans les groupes L-et L+ par le juge 3 
et la classification du test 16 P.F. 

Selon le juge 3 

L- L+ 

11 {31,5%} 6 {17,1%} 

9 {25,7%} 9 {25,7%} 

20 {57,2%} 15 {42,8%} 

~ = 0,28833 dl = P = 0,5913 
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Total 

17 {48, 6%} 

18 {51,4%} 

35 {100%} 

Ainsi, dans l'ensemble, le taux de réussite des juges n1est pas 

significatif. 

Hypothèse 2 

Il n1y a pas de différence significative en-
tre les moyennes des deux groupes de sujets 
discriminés au moyen du facteur L du test 16 
P.F. au niveau des scores d'apparition de 
chacun des traits graphoanalytiques. 

Le tableau 5 regroupe, pour les troi s juges, l es traits grapho-

analytiques dont la différence entre la moyenne des deux groupes de sujets 

au score d'apparition est significativel Il rapporte la moyenne des 

l Deux cent soi xante et un tests t ayant été effectués (soit, 87 traits 
graphoanalytiques x  3 juges), il serait onéreux de tous les présenter. 
Aussi, seuls ceux obtenant des résultats significatifs sont réunis dans 
le tableau. Ces remarques s'appliquent aussi à l 1 hypothèse 3, (au sujet 
des scores d'intensité). 



Juge 

2 

3 

* P ~ .05 

Trait 

Tableau 5 

Tests t effectués sur les scores d'apparition 
observés par les juges pour les groupes 
L- (confiant) et L+ (soupçonneux) 

graphoanalytique Groupe N Moyenne E. T. 
No & Nom 

33 Entêtement L- 17 6, 1176 3,426 
L+ 18 3,5000 3,944 

t 

2,09 

70 Régression L- 17 0,5882 1,543 -2,63 L+ 18 4,0000 5,269 

87 Volonté L- 17 19,7647 0,970 2,10 L+ 18 18,5000 2,358 

67 Positif, esprit L- 17 9,4118 7,212 2,03 L+ 18 4,6667 6,615 

21 Diplomatie L- 17 7,7059 3,996 2,14 L+ 18 5,1667 2,975 

dl P 

33 .044* 

20,05 .016* 

22,86 .047* 

33 .050* 

33 .040* 
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scores d'apparition des groupes L- (confiant) et L+ (soupçonneux), 

1 'écart-type, la valeur t et son seuil de signification. 

L'examen du tableau permet de constater que pour 1 e juge l,les 

moyennes des scores d'apparition des deux groupes de sujets présentent des 

différences significatives (p ~ .05) au niveau de trois traits grapho-

analytiques. Il s'agit des traits suivants: entêtement (no 33), avec une 

moyenne de 6,1176 et un écart-type de 3,426 pour le groupe L-, et une 

moyenne de 3,5000 et un écart-type de 3,944 pour le groupe L+; régression 

(no 70), avec une moyenne de 0,5882 et un écart-type de 1,543 pour le 

groupe L-, et une moyenne de 4,0000 et un écart-type de 5,269 pour le 

groupe L+; volonté (no 87), avec une moyenne de 19,7647 et un écart-type 

de 0,970 pour le groupe L-, et une moyenne de 18,5000 et un écart-type de 

2,358 pour le groupe L+. 

Chez le juge 2, le trait "esprit positif" (no 67) ressort de façon 

significative avec un seuil de probabilité égal à 0,05. Le groupe L-

obtient une moyenne de 9,4118 avec un écart-type de 7,212 alors que le 

groupe L+ recueille une moyenne de scores d'apparition de 4,6667 avec un 

écart-type de 6,615. 

En ce qui concerne le juge 3, le trait "diplomatie" (no 21) est 

significatif avec un seuil de probabilité plus petit que 0,05. La moyenne 

des scores d'apparition du groupe L-se situe à 7,7059 avec un écart-type 

de 3,996 alors que celle du groupe L+ se retrouve à 5,1667 avec un écart-

type de 2,975. 
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Au total, il est constaté que cinq traits graphoanalytiques 

obtiennent une différence significative (p ~ .05) entre les moyennes des 

scores d'apparition des groupes L-et L+ lorsque ces moyennes sont compa-. 

rées entre elles. Ainsi, par rapport à l'hypothèse 2, et à partir des 

résultats observés chez les juges l, 2 et 3, celle-ci est rejetée dans 

cinq cas. 

Hypothèse 3 

Il n'y a pas de différence significative en-
tre les moyennes des deux groupes de sujets 
discriminés au moyen du facteur L du test 16 
P.F. au niveau des scores d'intensité de 
chacun des traits graphoanalytiques. 

Le tableau 6 présente l es traits graphoana lyt i ques où les troi s 

juges ont obtenu une différence significative entre les moyennes des sco-

res d'intensité des deux groupes de sujets discriminés par le test 16 P.F. 

Il contient les informations relativement à la moyenne des scores d'inten-

sité des groupes L- (confiant) et L+ (soupçonneux), l'écart-type, la 

valeur t et le seuil de probabilité correspondant à celle-ci. 

Ainsi, pour le juge l, il existe une différence significative 

entre les moyennes des scores d'intensité des groupes L-et L+ pour quatre 

traits graphoanalytiques. Il s'agit des traits: entêtement (no 33), avec 

une moyenne et un écart-type de, respectivement, 1,6471 et 0,931 pour le 

groupe L-, et une moyenne de 0,6667 et un écart-type de 0,840 pour le 

groupe L+; pensée analytique (no 60) , avec une moyenne de 6,2353 et un 

écart-type de 1,751 pour le groupe L-, et une moyenne de 4,6111 et un 



Trait 
Juge graphoanalytique 

No & Nom 

33 Entêtement 

60 Pensée 
analytique 

69 Refoulement 

70 Régression 

2 34 Enthousiasme 

53 Jalousie 

3 44 Imagination 
matérielle 

*  P < .05 
** P ~ .01 

Tableau 6 

Tests t effectués sur les scores d1intensité 
calculés par les juges pour les groupes 
L- (confiant) et L+ (soupçonneux) 

Groupe N Moyenne E.T. 

L- 17 1,6471 0,931 
L+ 18 0,6667 0,840 

L- 17 6,2353 1,751 
L+ 18 4,6111 1,954 

L- 17 1,5882 1,543 
L+ 18 2,7222 1,708 

L- 17 0,2941 0,772 
L+ 18 2,0556 2,667 

L- 17 3,7059 2,953 
L+ 18 2,0000 1,847 

L- 17 0,4118  0,712 
L+ 18 0,0000 0,000 

L- 17 7,2941 1,105 
L+ 18 5,8889 2,026 

t dl P 

3,27 33 .002** 

2,74 33 .010** 

-2,06 33 .048* 

-2,69 19,98 .014* 

2,06 33 .047* 

2,45 33 .020* 

2,57 25,69 .016* 
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écart-type de 1,954 pour le groupe L+; refoulement (no 69), dont le groupe 

L- obtient une moyenne de 1,5882 et un écart-type de 1,543, et le groupe 

L+, une moyenne de 2,7222 et un écart-type de 1,708; régression (no 70), 

avec une moyenne et un écart-type de, respectivement, 0,2941 et 0,772 pour 

le groupe L-, et une moyenne de 2,0556 et un écart-type de 2,667 pour le 

groupe L+. Les deux premiers traits mentionnés sont significatifs à un 

seuil de probabilité plus petit ou égal à 0,01 alors que les deux autres 

sont plus petits que 0,05. 

Le juge 2, quant à lui, obtient deux traits graphoana1ytiques 

significatifs avec un niveau de confiance plus petit que 0,05. Il s'agit 

du trait "enthousi asme" (no 34), avec une moyenne de 3,7059 et un écart-

type de 2,953 pour le groupe L-, et une moyenne de 2,0000 avec un écart-

type de 1,847 pour le groupe L+, et du trait "jalousie" (no 53), avec une 

moyenne et un écart-type de, respectivement, 0,4118 et 0,712 pour le 

groupe L-, alors que le groupe L+ a une moyenne de 0,0000 et un écart-type 

de 0,000. 

Finalement, le juge 3 donne le trait "imagination matérielle" 

(no 44) comme étant significatif avec un seuil de confiance plus petit que 

0,05. Le groupe L- obtient une moyenne de 7,2941 en score d'intensité et 

un écart-type de 1,105 alors que le groupe L- en obtient une de 5,8889 et 

un écart-type de 2,026. 

Dans l'ensemble, en combinant les résultats des trois juges, sept 

traits graphoana1yt iques montrent des différences significatives entre les 
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moyennes des scores d'intensité des deux groupes de sujets discriminés au 

moyen du facteur L du test 16 P.F. Ainsi, les résultats présentés par les 

juges permettent de rejeter sept fois l 1 hypothèse 3. 

Analyse complémentaire 

La présente partie fournit des données complémentaires relatives 

au travail effectué par l es juges. Ces données portent sur le degré de 

confiance ou de certitude avec lequel les juges ont classé les sujets dans 

leur groupe respectif, et sur la fidélité inter-juges. 

Degré de confiance 

Au moment où les juges classaient un sujet dans le groupe "con-

fiant" ou le groupe "soupçonneux", ils devaient aussi se prononcer sur le 

degré de certitude qu'ils avaient en leur évaluation. Afin de vérifier 

Si i l exi stait une certai ne homogénéité dans le ni veau de confi ance des 

juges entre le groupe de sujets qu'ils avaient bien classés et celui où 

ils n'avaient pas réussi, un test t a été effectué sur les cotes de con-

fiance de chacun des juges. 

Les résultats obtenus révèlent que, pour chacun des juges, il n1y 

a aucune différence significative entre la moyenne des cotes de certitude 

des classements réussis et celle des classements manqués (voir Tableau 7). 

Le juge l obtient une cote moyenne de 5,6842 et un écart-type de 

1,336 sur l'échelle de confiance pour les classements réussis, alors que 

pour les classements manqués il obtient une cote moyenne de 5,1250 et un 



Juge 

2 

3 

Tableau 7 

Tests t effectués sur les cotes de confiance attribuées par 
les juges entre un groupe réunissant l'ensemble des 

jugements réussis et un autre groupe réunissant 
l'ensemble des jugements manqués 

Groupe N Moyenne E.T. t dl 

Réussis 19 5,6842 1,336 1 , 1 7 33 Manqués 16 5,1250 1,500 
Réussis 13 6,6154 0,768 0,84 33 Manqués 22 6,4091 0,666 
Réussis 20 6,4500 0,510 -0,48 33 Manqués 15 6,5333 0,516 

82 

P 

.252 

.409 

.637 

écart-type de 1,5. Dans 1 es deux cas, il est "moyennement certai n" de ses 

classements, et si la moyenne de l'ensemble des classements réussis semble 

un peu plus forte, il n'y a pas de différence significative. Les écarts-

types observés dans les deux groupes indiquent que les cotes individuelles 

à l'échelle de confiance sont dispersées. 

Pour l'ensemble de ses classements réussis, le juge 2 se retrouve 

avec une cote moyenne de 6,6154 et un écart-type de 0,768 alors que 

l'ensemble de ses classements manqués a une cote moyenne de 6,4091 et un 

écart-type de 0,666. Qu'il ait classé les sujets correctement ou non, le 

juge 2 est aussi "certain" de ses classifications. L'examen des écarts-

types indique que la majorité des scores de confiance se rapprochent de la 

moyenne dans les deux catégories de classement. 
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Chez le juge 3, les 20 classements réussis présentent une cote 

moyenne de 6,4500 et un écart-type égal à 0,510, tandis que les 15 clas-

sements incorrects ont une cote moyenne de 6,5333 et un écart-type de 

0,516. Qu'il ait réussi ou non ses classements, le juge 3 demeure aussi 

"certain" des jugements qu'il a effectués. Finalement, l'étude des 

écarts-types des classements corrects et incorrects indique que la majo-

rité des scores de l'échelle de confiance se concentrent autour de leurs 

moyennes. 

Dans l'ensemble, chacun des trois juges présente un indice de con-

fiance similaire lorsqu'il s'agit de comparer la cote moyenne des classe-

ments réussis à celle des classements manqués. Qu'ils aient réussi ou 

non, le juge l est "moyennement certain" de ses classifications alors que 

les juges 2 et 3 sont "certains" des leurs, au niveau de l'échelle de 

confiance. 

Fidélité inter-juges 

La fidélité inter-juges a été vérifiée au moyen d'un test t effec-

tué sur les mesures de deux juges pairées ensemble, puisqu'il s'agit ici 

de moyennes non indépendantes. Ainsi, cette analyse statistique a permis 

de comparer ensemble les résultats des juges l et 2, l et 3, 2 et 3. 

Les données recuei 11 i es permettent de se prononcer sur l a cor-

rélation existant entre les deux séries de mesures fournies par deux 

juges, pour chacun des traits graphoanalytiques, au niveau des scores 

d'apparition observés par les juges et des scores d'intensité calculés par 
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ceux-ci. Elles permettent aussi de se prononcer sur la ressemblance ou 

1 1 homogénéité de leurs cotations en analysant les différences entre les 

moyennes. 

Au total, 522 analyses ont été effectuées, soit: 87 traits grapho-

analytiques x 3 comparaisons inter-juges x 2 types de scores. Etant donné 
1 

le grand nombre de données, seuls les résultats significatifs sont regrou-

pés aux appendices G (tableaux la à 12) et H (tableaux 13 à 15). 

A. Scores d'apparition 

Les juges l et 2 obtiennent neuf corrélations supérieures à .70 

avec un seuil de probabilité plus petit que ,001 (tableau la). Il s.lagit 

des traits graphoanalytiques numéros 2, 7, 26, 41, 44, 49, 50, 72, et 83. 

Sur ceux-ci, les traits 2, 7, 26, 50, 72, et 83 ne présentent aucune dif-

férence significative entre les moyennes des scores d'apparition des deux 

juges. 

Les juges l et 3 présentent 24 corrélations supérieures à .70 avec 

un seuil de précision plus petit que ,001 (tableau 11). Ils n'obtiennent 

aucune différence significative entre les moyennes des scores d'apparition 

pour les traits numéros 4, 7, 20, 26, 39, 42, 44, 47, 50, 54, 56, 60, 70, 

et 72, alors qu'il en est observé une pour les dix traits suivants, soit 

les traits numéros 2, 27, 30, 31, 40, 45, 61, 76, 83, et 84. 

Les juges 2 et 3, quant à eux, donnent huit corrélations supérieu-

res à .70 avec un seuil de précision tel que défini (tableau 12). Les 
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moyennes des scores d'apparition des deux juges sont homogènes pour les 

sept traits suivants, soit les traits numéros 2,7,26,49, 50,72, et 

83. 

Dans l'ensemble, 41 corrélations sur une possibilité de 261 (87 

traits graphoanalytiques x 3 comparaisons inter-juges) indiquent que les 

cotations vont dans la même direction. Ainsi, il existe un rapport de 

15,70% entre les cotations inter-juges. De ce nombre, 27 corrélations 

(soit 10,34%) ne présentent aucune différence si gnifi cat ive entre les 

cotations moyennes des juges. 

B. Scores d' intensité 

Au niveau des scores d'intensité, les juges l et 2 obtiennent sept 

corré lat ions supéri eures au coeffi ci ent de corré lat i on retenu avec un 

seuil de confiance plus petit que 5001 (tableau 13). Parmi celles-ci, les 

traits graphoanalytiques numéros 2, 4, 14, et 41 présentent un écart 

significatif entre les moyennes des scores d'intensité des juges l et 2, 

alors que les traits numéros 7, 26, et 72 présentent des moyennes 

homogènes. 

En ce qui concerne les juges l et 3, ceux-ci ont 23 traits grapho-

analytiques présentant des coefficients de corrélation supérieurs aux nor-

mes mentionnées précédemment (tableau 14). Il n'est constaté aucune dif-

férence significative entre les moyennes des scores calculés par les juges 

pour les traits numéros 4, 20, 23, 26, 39, 50, 53, 56, 60, 70, et 72. Par 

contre, une différence significative est observée pour les traits numéros 
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2,3,7, 13,27,30,31,40,42,45,47, et 61. 

Quant aux juges 2 et 3, ils possèdent six traits graphoanalytiques 

répondant au critère d'acceptation retenu (tableau 15). Les moyennes des 

scores d'intensité calculés par les deux juges pour les traits numéros 2, 

7, 26, 49, 72, et 82 ne présentent aucune différence significative. 

Dans l' ensemb le, 36 coeffi ci ents de corrél ati on démontrent une 

forte corrélation entre les cotations des juges sur une possibilité de 

261, soit une relation de 13,79%. De celles-ci, 21 ne présentent aucune 

différence significative entre les moyennes des scores d'intensité calcu-

lés par les juges, soit 8,04% des relations possibles. 

Interprétation des résultats 

L'interprétation des résultats porte sur la classification des 

juges, les scores d'apparition observés par les juges, les scores d'inten-

sité calculés par ceux-ci, et finalement la fidélité inter-juges. 

Classification des juges et indice de confiance 

Les résultats observés confirment l 'hypothèse nulle à l'effet 

qu'il n'existe aucune relation significative entre la classification 

effectuée par les juges et la classification initiale obtenue avec le test 

16 P.F. Les juges l et 3 obti ennent des taux de réussite un peu supé-

rieurs à 50% ce qui signifie qu'ils ne peuvent classer les sujets dans 

leur groupe respectif que près d'une fois sur deux. En ce qui concerne le 

juge 2, il obtient des résultats inférieurs aux juges l et 3 puisqu'il ne 
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réussit à associer les sujets à leur groupe dlorigine que dans 37,1 % des 

cas. En supposant une certaine validité de llensemble de llapproche 

graphoanalytique, deux raisons peuvent expliquer llécart entre la perfor-

mance des juges 1 et 3, et celle du juge 2. 

La première tiendrait du fait de leurs différences de formation. 

En effet, rappelons que les juges 1 et 3 ont reçu un apprentissage plus 

poussé en graphoanalyse, totalisant 18 mois de plus de formation. Il est 

supposé que cet apprentissage améliore certaines habiletés reliées à 

llévaluation et à la synthèse. Or, le juge 2 nlavait pas complété cette 

formation. De plus, en raison de circonstances incontrôlables, le juge 2 

a dû échelonner son travail graphoanalytique sur une période de 10 mois. 

Il aurait été intéressant ici de vérifier la fidélité intra-juge afin de 

connaître llimpact réel de cette situation, mais ces données ne sont pas 

disponibles. 

Ces rai sons peuvent exp 1 i quer 11 écart entre 1 a performance des 

juges et 3, et le juge 2, et ce, en postulant globalement la validité de 

la graphoanalyse. Elles nlexpliquent pas lléchec des juges à classer pré-

ci sément 1 es sujets dans 1 eur groupe dl appartenance avec un seui 1 de 

probabilité acceptable. Cette situation sera traitée dans la discussion 

finale. 

En ce qui concerne les cotes de confiance que les juges ont attri-

buées aux classifications qulils ont effectuées, les résultats démontrent 

que les juges sont confiants de façon similaire, qulils aient réussi ou 
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non leurs classifications. En fait, les juges s'attribuent les mêmes 

cotes de confiance qu'ils aient rêussi ou non. 

Ainsi, le juge l est "moyennement certain" de ses classifications. 

Il est remarquê que les cotes de confiance du juge sont assez dispersées 

et qu'elles varient, en moyenne, de "incertain" à "absolument certain", 

qu'il s'agisse de classements réussis ou de classements manqués. Il est 

possible de déduire de cette situation que le juge l a eu, dans plusieurs 

cas, de la difficulté à classer certains sujets, et qu'il a attribué des 

cotes de confiance élevées à des jugements réussis autant de fois qu'il en 

a attribué à des jugements manqués, et il en va de même pour les cotes de 

confiance basses. 

En ce qui concerne les juges 2 et 3, ceux-ci sont "certains" de 

leurs classifications qu'ils aient réussi ou non. Dans les deux cas, les 

cotes de confi ance sont concentrées autour de leurs moyennes vari ant de 

"moyennement certain" à "certain" pour le juge 2, alors que le juge 3 est 

"certain" sur toute la ligne. 

En fait, des cotes de confiance fortes se retrouvent pour des 

classements manqués chez les juges l, 2 et 3, alors qu'il est aussi possi-

ble de trouver des cotes de confiance basses pour des classements réussis 

chez le juge 1. 

L'ensemble de ces données montre donc que les cotes de confiance 

attribuées aux classifications des juges, et que les classifications 
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elles-mêmes, peuvent être aléatoires et que, par conséquent, les classifi-

cations recueillies ne sont pas différentes de celles que le hasard aurait 

pu fournir. 

Scores d'apparition 

Cinq traits graphoanalytiques obtiennent une différence de moyen-

nes significatives (p ~ .05) lorsque les moyennes des scores d'apparition 

des groupes L- et L+ sont comparées. Ainsi, chez le juge l, le groupe 

confiant obtient une moyenne supérieure aux scores d'apparition pour les 

traits "entêtement" (no 33) et "volonté" (no 87), alors que le groupe 

soupçonneux obtient une moyenne plus forte au trait "régression" (no 70). 

Chez le juge 2, le trait "positif, esprit" (no 67) recueille une 

moyenne plus forte chez le groupe confiant, et chez le juge 3, le trait 

"diplomatie" (no 21) obtient une moyenne élevée chez le groupe confiant. 

A l' excepti on du trait "volonté" (no 87) menti onné par 1 e juge l, 

la grandeur des écarts-types de tous les autres traits graphoanalytiques 

indique que les scores d'apparition des sujets L- et L+ varient beaucoup 

par rapport à la moyenne. Cette dispersion des scores individuels indique 

que deux sujets avec un même score d'apparition peuvent être groupés dans 

deux groupes différents. Certains sujets pourraient donc être très diffi-

ciles à classer dans leur groupe d'appartenance. 

Il semble que les traits relevés ici, avec les moyennes et les 

écarts-types qu'ils possèdent, ne soient pas assez discriminatifs pour 



90 

identifier les individus confiants et soupçonneux tels qu'identifiés par 

le test 16 P.F. De plus, il est à se demander si le trait "entêtement" 

(no 33) peut être associé au groupe L- puisqu'il ne correspond pas à 

l'idée et à la description de l'individu confiant. Cela pose la question 

de l a val i dité des traits graphoana lyti ques, mai s nous y revi endrons 

ultérieurement dans la discussion. 

Dans l'ensemble, étant donné les moyennes et les écarts-types 

observés, étant donné qu'aucun des traits relevés ne fait l'unanimité de 

plus d'un juge, et malgré un seuil de signification plus petit ou égal à 

0,05, il est possible que les différences de moyenne observées ne soient 

dues qu'à l'effet du hasard et que, par conséquent, d'autres juges 

auraient pu tout aussi bien faire ressortir n'importe quel autre trait. 

Ces traits graphoanalytiques sont donc considérés significatifs sous 

toutes réserves. 

Scores d'intensité 

Au niveau des scores d'intensité, sept traits graphoanalytiques 

obtiennent une différence de moyenne significative (p < .05) lorsque les 

moyennes des scores d'intensité des groupes L- et L+ sont comparées. Chez 

le juge l, les traits "entêtement" (no 33) et "pensée analytique" (no 60) 

ont une moyenne supérieure chez le groupe confiant, alors que les traits 

"refoulement" (no 69) et "régression" (no 70) donnent une moyenne plus 

forte chez le groupe soupçonneux. Chez le juge 2, l es traits "enthou-
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siasme ll (no 34) et IIjalousie li (no 53) l donnent une moyenne plus forte chez 

le groupe confiant. En ce qui concerne le juge 3, le trait lIimagination 

matérielle ll (no 44) donne une moyenne supérieure au groupe confiant. 

Les remarques suivantes vont un peu dans le même sens que pour les 

scores d' appariti on. Il est possi b le de se demander comment il se fait 

que les moyennes des traits lI en têtement li (no 33) et IIjalousie li (no 53) 

soient plus fortes dans le groupe confiant, alors que ces caractéristiques 

ne correspondent pas, encore une fois, à la description du groupe 

confiant. Ici, toujours, la question de la validité de ces traits se 

pose. 

Aussi, l'examen des écarts-types avec les moyennes concernées per-

met de constater, à l'exception du trait IIjalousie li (no 53), que les cotes 

individuelles des sujets au score d'intensité sont malgré tout dispersées 

et que, par conséquent, des sujets issus de groupes différents peuvent 

chevaucher un même score. Il devient alors impossible de classer précisé-

ment certains sujets dans un groupe ou dans l'autre. 

Dans l'ensemble, il est remarqué que deux traits graphoanalytiques 

correspondent à ceux relevés au score d'apparition et que, par conséquent, 

cinq nouveaux traits graphoanalytiques sont relevés par le score 

1 Le texte à composer n'a pas permi s la représentati on du trait pri mai re 
IIjalousfe li

• Il n'y a donc eu aucun score d'apparition fourni par les 
juges. Le trait IIjalousie li est ici un trait évalué provenant de l'appré-
ci ati on faite sur d'autres traits di rectement observables dans l' écri-
ture. Le résultat est le score d'intensité. 
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d'intensité. 

Etant donné que la moyenne supérieure de deux traits ne correspond 

pas aux groupes auxque1 s nous devri ons nous attendre, étant donné 1 es 

moyennes et 11étendue des écarts-types, et puisqu'aucun des traits nlest 

relevé par plus d'un juge, il est possible que la différence des moyennes 

provi enne du hasard, ou Si exp 1 i que par 1 a présence de quelques rares 

scores extrêmes dans un sens ou dans 11 autre. Aussi, tenant compte des 

remarques exposées précédemment, il est considéré que le caractère "signi-

ficatif" de ces différences est discutable lorsqu ' il slagit d'identifier 

des scores caractéristiques à un groupe ou à un autre. 

Fidélité inter-juges 

Dans 1lensemb1e, la fidélité inter-juges au niveau des scores 

d'apparition et des scores d'intensité est très faible. Seule la fidélité 

des juges 1 et 3, aux deux types de scores, peut être considérée comme 

passable. Par contre, si ces deux juges ont coté dans la même direction 

24 traits graphoana1ytiques au niveau des scores d'apparition et 23 traits 

au niveau des scores d'intensité, les différences de moyenne observées au 

niveau de plusieurs de ces traits indiquent qu'ils s'entendent peu au 

niveau des scores attribués. 

Discussion 

Cette recherche vi se à vérifi er 11 hypothèse générale sui vante à 

11effet qu ' i1 existe une relation significative entre 11éva1uation 
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graphoanalytique et la discrimination du facteur L du test 16 P.F. Les 

données recuei 11 i es ne permettent pas de confi rmer cette hypothèse. La 

graphoanalyse ne semble pas apte à prédire le facteur L. 

La di scussi on qui suit reprend chacune des hypothèses expéri men-

tal es et rappe11 e les i nterprétati ons dont e11 es ont été l 1 objet. Des 

observations et des suppositions sont émi ses quant aux facteurs pouvant 

expliquer les résultats obtenus. 

Au niveau de l'hypothèse 1, aucune relation entre la classifica-

tion des juges et la classification initiale du test 16 P.F. nia été 

confi rmée. Les juges ont été i ncapab l es de regrouper une majorité de 

sujets dans leur groupe dl appartenance. 

Par ai 11 eurs, en ce qui concerne l es scores dl appari ti on, il est 

démontré que l'hypothèse 2 est rejetée dans certains cas puisqu'une 

différence significative apparaît entre les moyennes des groupes L- et L+ 

dans le cas de cinq traits graphoanalytiques sur un total de 87 

traits. Mais, l'analyse et l 1 interprétation de ces résultats démontrent 

que les données recueillies dans ces cinq cas ne discriminent que diffi-

ci l ement l es sujets confi ants des sujets soupçonneux, et ne permettent 

donc pas de fixer une norme sûre permettant d'identifier sans risque 

d'erreur une forte proportion de sujets L- et L+. 

Quant aux scores d'intensité, les mêmes remarques s'appliquent. En 

effet, l'hypothèse 3 a été rejetée sept fois puisque sept traits 
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graphoanalytiques (sur un total de 87 traits) présentent une différence 

significative entre les moyennes des groupes L- et L+. Encore ici, l'ana-

lyse et 1 1 interprétation de ces données ne permettent pas de conclure que 

les résultats obtenus sont véritablement discriminatifs des sujets 

confiants et des sujets soupçonneux. Puisque les données sont dispersées, 

il est très difficile de fixer un critère valable qui permettrait de 

discriminer une majorité de sujets L- et L+. 

De plus, qu'il s'agisse de scores d'apparition ou de scores d'in-

tensité, aucun des traits graphoanalytiques ressembl ant aux appell ations 

populaires utilisées par Cattell et reliées au facteur L (ex.: ouvert, 

jalousie, tyrannie, irritable) ne ressort de façon significative. 

Une chose étonnante encore est que, même si on oublie la signi-

fication accordée au trait graphique pour ne tenir compte que du signe, 

aucune particularité graphique commune et/ou exclusive aux individus d'un 

même groupe donné ne peut être trouvée. Il est possible, toutefois, que 

le groupe de sujets niait pas été assez nombreux pour faire ressortir le 

phénomène, si phénomène il y a, ou encore, que le phénomène existe en 

rapport avec d'autres traits graphoanalytiques qui nlont pas été utilisés 

dans cette recherche. 

Finalement, le calcul de 1 'intensité nia pas permis, tel qulatten-

du, une discrimination plus fine car il nia pu relever clairement et sans 

aucun doute les traits graphoanalytiques reliés aux facteurs L- et L+. 
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Ainsi donc, dans l'ensemble, les données recueillies ne permettent 

pas de confirmer le potentiel diagnostique de la graphoanalyse dans l'éva-

luation du facteur L. Qu'une approche globale ou atomistique soit utili-

sée, la graphoanalyse ne semble pas pouvoir prédire le facteur en 

question. 

Comment l'échec des graphoanalystes à prédire le facteur L peut-il 

être expliqué? Six hypothèses peuvent être envisagées, soit: l'incapa-

cité des juges à évaluer un profil graphoanalytique, le type d'analyse 

choisi par les juges (verticale ou horizontale), l'étalement du travail, 

la possibilité d'erreur dans l'étape initiale d'observation et de 

compilation des données, une part de subjectivité dans le travail 

graphoanalytique, et finalement, le manque de validité des traits grapho-

ana lyt i ques. Les quatre premi ères hypothèses ont rapport avec le fonc-

tionnement personnel des juges dans le contexte de l'expérimentation alors 

que les deux dernières sont liées à la crédibilité de la méthode 

graphoanalytique. 

La première hypothèse portant sur l'incapacité des juges à évaluer 

un profil graphoana lyti que concerne surtout lac l ass ifi cati on des sujets 

dans leur groupe d'appartenance. Rappelons que cette classification sur-

vient après un long travail d'observation, de compilation, de calcul et 

d'ana lyse des traits. Après avoi r complété un protocole de travail, 1 e 

graphoanalyste procède à l'évaluation de celui- ci, évaluation qui 

constitue en quelque sorte une opération mentale qui tient compte de tous 
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les traits présents. Ce travail d'évaluation repose sur les habiletés de 

synthèse et de jugement du graphoanalyste. 

L'insuccès des juges à classer les sujets dans leur groupe d'ap-

partenance peut-il être attri buab 1 eaux i nhabil etés de synthèse et de 

jugement des graphoanalystes? DI abord, préci sons que pour termi ner et 

recevoir son diplôme général en graphoanalyse, il faut posséder cette 

capacité de jugement et de synthèse, et que ces dites capacités sont un 

des pré-requis à la poursuite du diplôme de maîtrise. Donc, l'incompé-

tence des juges en ce domaine est plus ou moins probable puisque deux 

d'entre eux possèdent leur diplôme de maîtrise en graphoanalyse et que 

l'autre avait amorcé les études de ce niveau au moment de l'expérimenta-

tion. Toutefois, un élément perturbateur a pu intervenir et influencer la 

capacité de jugement et de synthèse des juges. Celui-ci est lié directe-

ment au contexte de 11 expérimentati on et dépend de 1 a méthode adoptée 

spontanément par les juges pour compiler leurs données. Nous abordons ici 

la seconde hypothèse. 

Deux façons de fonctionner ont été privilégiées par les graphoana-

lystes. La première, 1 'analyse horizontale, permettait au juge de s'arrê-

ter à un trait graphoana lyti que à 1 a foi s, en exami nant 1 a présence et 

1 'intensité de celui-ci chez tous les spécimens d'écriture qu'il avait en 

sa possession. Lorsqu'il avait terminé la compilation de ce trait pour 

tous 1 es sujets en questi on, il passait à un autre trait, et ai nsi de 

suite jusqu'à ce qu'il ait terminé la compilation des 87 traits graphoana-
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lytiques. La seconde méthode, l'analyse verticale, consistait à effectuer 

l'analyse complète des 87 traits graphoanalytiques pour un spécimen 

d'écriture à la fois. 

Chacune de ces méthodes a ses avantages. La premi ère permet une 

meilleure concentration et aiguise 1 'habileté à reconnaître rapidement le 

trait recherché. Elle favorise en fait la mémorisation et facilite la 

reconnaissance du modèle en question. L'analyse verticale, quant à elle, 

permet l'émergence d'un profil mental qui évolue au fur et à mesure que 

l'analyse progresse; la première procédure interrompant ce processus. Dans 

les deux cas, un travail irrégulier et parcellaire affecterait l'effica-

cité de ces méthodes. 

En rapport avec ce qui vient d'être énoncé, il est constaté que le 

juge, ayant utilisé la seconde méthode, a obtenu le meilleur rendement au 

niveau de la classification des sujets. Il s'agit du juge 3. Le juge 1 a 

utilisé la première procédure alors que le juge 2 est passé de la deuxième 

à la première méthode après avoir évalué environ la moitié des spécimens 

d'écriture 1. Ai nsi, 1 a méthode de travail adoptée par 1 es juges a pu 

intervenir dans leur rendement à classer les spécimens d'écriture. 

Un autre facteur à considérer pour expliquer l'échec des grapho-

analystes est le temps pris par ceux-ci pour évaluer l'ensemble des spéci-

lAucune information sur l'impact de ce changement sur le rendement du juge 
2 n'est disponible. 
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mens d'écriture. Rappelons que les juges ont complété le travail dans 

une période variant de quatre à dix mois. 

tater que le taux de réussite des juges est 

Il est intéressant de cons-

inversement proportionnel 

au temps qu'ils ont pris pour terminer leur travail. Ainsi, le juge 3 

avec le pourcentage de réussite le plus élevé a pris le moins de temps. 

De plus, ce sont les deux juges ayant pris le moins de temps qui possèdent 

le plus grand nombre de relations entre eux au niveau des scores 

d'apparition et des scores d'intensité. Il est possible que l'étalement 

du travai l sur une longue péri ode ne pui sse favori ser la concentrati on 

nécessaire à un tel travail et influence la constance des critères 

d'évaluation. 

La quatrième hypothèse se rapporte à la possibilité d'erreur dans 

l'étape initiale d'observation et de compilation des données. Il est 

évident que si la première phase du travail graphoanalytique est faussée 

et ce, quelle qulen soit la cause (inattention, maladresse, mauvais 

calcul, erreur d'observation), cela aura une incidence certaine sur la 

classification. Or, dans le cadre de cette recherche, des profes-

sionnels de l'analyse de l'écriture, reconnus par la Société Canadienne de 

Graphoanalyse et l 1 International Graphoanalysis Society, ont collaboré et 

effectué les éva l uati ons graphoanalyti ques. De par leur formati on 

et de par les enjeux impliqués dans cette étude, il est logique de 

croire que toute l'attention voulue a été apportée et qulun minimum 

dl erreur ait pu se gl i sser dans 11 observati on et la compil ati on des 
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d - l onnees . La crédibilité personnelle des juges n'est pas à mettre en 

doute ici. 

L'avant dernier facteur s'intéresse à l'influence de la subjecti-

vité dans le travail graphoanalytique. Il a rapport avec le fait que les 

allégations de rigueur et d'entraînement uniforme dans l'apprentissage de 

la graphoanalyse n'empêcherait pas l'influence d'une large part de subjec-

tivité dans les évaluations graphoanalytiques. 

Il est étonnant de constater comment les éva l uati ons présentées 

par les juges pui ssent être di fférentes de chacune des autres, tant au 

niveau des scores d'appariton, qu'au niveau des scores d'intensité. Les 

résultats obtenus au niveau de la fidélité inter-juges infirment l'asser-

tion voulant que des résultats identiques puissent être garantis d'un ana-

lyste à l'autre (Edson, 1971). 

Il est possible, par exemple, que les juges n'aient pas respecté à 

la lettre la consigne voulant qu'ils mesurent les 20 premières possibili-

tés, c'est-à-dire les 20 premiers traits présents. Ils ont pu remplacer 

certaines possibilités contenues dans les 20 premières par d'autres 

situées à la suite parce qu'elles présentaient de meilleures facilités 

lLa comparaison du calcul des scores d'intensité fournis par les juges 
avec le calcul des scores d'intensité effectués par ordinateur a permis de 
trouver une marge d'erreur, en moyenne, de 3% par juge, par sujet. Dans 
la plupart des cas, l es différences de scores constatées n'étai ent pas 
significatives. Il est donc logique de penser que la marge d'erreur cons-
tatée n'a aucune influence sur l'ensemble des données. 
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d'analyse. Cette attitude, s'il se trouvait qu'elle était répandue, ne 

favoriserait pas la cohérence des cotations entre les juges et explique-

rait la présence de résultats disparates dans la comparaison des résultats 

inter-juges. 

Finalement, la dernière hypothèse interroge la validité des traits 

graphoana lyti ques. Est-ce que 1 e si gne graphi que représente bi en 1 a 

caractéristique de la personnalité ,qu'il est censé identifier? Existe-t-il 

une association véritable entre tel trait d'écriture et tel titre qui lui 

est associé? Est-il possible de trouver une relation directe et précise 

entre un signe graphique et la personnalité? En fait, comme il a été men-

ti on né précédemment, il ni exi ste aucune étude pub liée prouvant ou attes-

tant d'une relation entre des traits graphiques et les indices de person-

nalité qu'ils sont censés mesurer. La preuve de la validité des traits 

graphoanalytiques demeure, en quelque sorte, le talon d'Achille de la 

graphoanalyse. 

Dans l'ensemble, il est difficile d'accorder une priorité à une 

hypothèse plutôt qu'à une autre. La question reste à savoir si l'une 

d'elles a plus d'impact que les autres dans la qualité de l'évaluation 

graphoanalytique, ou s'il slagit d'une combinaison de plusieurs d'entre 

elles. L'important nlest peut-être pas tant d'identifier une hypothèse 

expliquant l'échec des graphoanalystes, que d'accorder une certaine 

attention à l'ensemble de celles-ci dans l'élaboration de recherches 

futures. Le contrôle rigoureux des facteurs concernant le fonctionnement 
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personnel des graphoanalystes permettrait d'infirmer ou de confirmer à la 

longue la crédibilité de la graphoanalyse. 



Conclusion 



Cette recherche se voulait une contribution visant à explorer le 

potentiel graphoanalytique dans l'évaluation de la personnalité afin d'en 

vérifier les limites et les ressources. Avant d'aborder la problématique 

expérimentale dont il est question ici, la situation générale de l'analyse 

de l 1 écriture a été présentée sous ses aspects historique, théorique et 

scientifique. Ces thèmes ont été repris pour présenter la graphoanalyse, 

et sa méthodologie a été précisée. 

Le contexte expérimental de cette étude a été défini au niveau de 

ses buts et objectifs, et les caractéristiques propres à cette recherche 

ont été exposées. Toutes les informations nécessaires à la description de 

l'expérience ont été fournies. Finalement, les résultats recueillis ont 

été présentés, interprétés et di scutés en rel at i on avec l es hypothèses 

testées. 

Préci sons que 11 objecti f pri nci pa l était de vérifi er l a capacité 

discriminatoire de la graphoanalyse dans l 'évaluation du facteur L du test 

16 P.F. Cet objectif se subdivisait en trois hypothèses expérimentales. 

La première s'apparentait à une approche globale d'évaluation de la per-

sonnalité (classification des sujets dans le groupe L- ou L+), alors que 

les deux autres étaient associées à une approche atomistique où il s'agis-

sait de vérifier la présence d'un trait (score d'apparition) et 



104 

11intensité de cette présence (score d'intensité), par rapport à un 

facteur de personnalité. 

Rappelons que toutes les conditions nécessaires ont été mises en 

place pour respecter la méthodologie graphoana1ytique. Ainsi, clest dans 

cet ordre d'idées que les approches atomistiques et globales ont été 

utilisées conjointement, et qui une nouvelle forme d' ana1yse a été 

employée, soit le calcul de 1lintensité. 

Au niveau des hypothèses de recherche, il a été trouvé, après 

analyse et interprétation des résultats, qui aucun des résultats recueillis 

ni était probant et ni i nfi rmait 1 es hypothèses de base. Il Si avère . que, 

dans 1 e contexte de cette expéri mentati on, 1 es graphoana 1ystes ni ont pu 

prédire le facteur L tel que mesuré par le test 16 P.F., que ce soit au 

moyen d'une approche globale ou atomistique. Il est constaté, de plus, 

que l'uti1isation du calcul de l 1 intensité nia pas permis un travail de 

discrimination plus fine. 

Les résu1 tats de cette recherche démontrent 11 i ncapaci té de la 

graphoana1yse à prédire le facteur L, et les conclusions présentées ici ne 

s'appliquent qulau critère en cause, dans les conditions telles qu'expéri-

mentées. Aucune inférence ne peut être faite sur les capacités diagnos-

tiques de l'ensemble du système graphoanalytique. En fait, seule la 

mu1ti pli cati on des études et la vérifi cati on constante de son potenti el 

diagnostique appliqué à d'autres variables de la personnalité permettra 

d'assurer 1 1 approfondi ssement des connaissances et la confiance en cette 
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approche. 

Il serait intéressant de poursuivre la recherche en ce secteur et, 

à ce propos, suivent quelques suggestions de recherche. Ainsi, au niveau 

méthodologique, il est suggéré de prendre les dispositions nécessaires 

afin de contrôler et minimiser les biais personnels dûs au fonctionnement 

des juges au ni veau du type d'ana lyse choi si (re: ana lyse hori zonta le 

versus analyse verticale) et des délais de travail. 

L'ajout de techniques permettant de vérifier les résultats intra-

juges est conseillé puisque ceci permettrait de vérifier la constance des 

cotations d'un même juge après une certaine période de temps. Finalement, 

en ne tenant pas compte des significations accordées aux signes graphi-

ques, il serait possible d'élargir la liste de traits graphoanalytiques 

acceptables en ajoutant ceux qui ne semblent pas liés, au premier abord, à 

là variable recherchée. Ainsi, la vérification des traits graphoanalyti-

ques non-vérifiés dans cette recherche pourrait constituer un projet com-

plémentaire à cette étude. 

Sur un autre plan d'idées, il est fortement suggéré d'orienter les 

recherches futures sur la validation des traits graphoanalytiques. Cette 

démarche exigerait l'élaboration de définitions précises de variables gra-

phoanalytiques, et la confection d'échelles de mesure ou de questionnaires 

correspondants. Aussi laborieuse que puisse paraître cette démarche, elle 

permettrait à l'approche graphoanalytique d'objectiver et de rational i ser 

davantage ses méthodes. 
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Il est clair que cette démarche est complexe et que seules les 

tentatives répétées d'expérimentations permettront d'élaborer un rationnel 

et des considérations scientifiques favorables, s'il en est. 
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Classification des sujets par le test 16 P.F. 



No 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 

Sujet 

Tableau 8 

Informations relatives aux sujets quant à leurs numéros 
d'identification, leur âge, leurs scores (brut et 

sten) et leur classement selon le 16 P.F. 

108 

Age Score Classement 
Code (An, mois) Brut Sten selon 16 P.F. 

102 23,09 6 4 L-
206 20,00 5 3 L-
217 22,06 4 3 L-
222 22,04 6 4 L-
248 20,06 7 4 L-
254 25,07 5 3 L-
255 23,00 3 2 L-
263 22,06 6 4 L-
311 23,03 6 4 L-
509 19,09 7 4 L-. 
517 19,08 7 4 L-
601 19,08 5 3 L-
604 19,10 6 4 L-
613 19,10 6 4 L-
622 20,08 6 4 L-
637 19, 11 6 4 L-
639 19, 11 2 1 L-
110 23,02 15 9 L+ 
114 21,09 15 9 L+ 
117 21,09 14 9 L+ 
118 21,02 13 8 L+ 
209 23,05 15 9 L+ 
211 20,04 13 8 L+ 
304 20,05 14 9 L+ 
307 21,08 15 9 L+ 
309 20,11 12 7 L+ 
322 22,02 13 8 L+ 
423 22,10 12 7 L+ 
504 23,01 14 9 L+ 
518 21,11 13 8 L+ 
605 20,11 14 9 L+ 
617 25,10 15 9 L+ 
618 19,09 14 9 L+ 
638 19,06 15 9 L+ 
647 20,00 15 9 L+ 
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Texte à copier 
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Texte à copier 

Au cours des dix dernières années, le monde du loisir a connu un 

essor extraordi nai re. Les secteurs concernés par cette croi ssance sont 

regroupés autour des axes suivants: sport, plein-air et culture. Afin de 

faciliter l'accessibilité, la représentation et le développement des 

divers secteurs récréatifs au Québec, le gouvernement a encouragé le 

regroupement d'organismes aux intérêts conjoints. Ainsi, nombre de fédé-

rati ons et d' associ ati ons ont vu le jour dans des secteurs aussi vari és 

que la boxe, le judo, la lutte olympique, le karaté, les sports de raquet-

tes (squash, racquetball), l'athlétisme (disque, javelot, hauteur, per-

che), les sports de ballon (basket-ball, volley-ball) et les sports aqua-

tiques (nage synchronisée, water-polo). On y retrouve également les jeux 

récréatifs, le voyage (fédération de l'Ajisme), le cyclisme, le hockey sur 

glace et le hockey sur gazon, le motocyclisme, le bowling, l'haltérophi-

lie, le parachutisme, etc. 

Le Québec fait partie d'un coin de pays permettant 

l'accessibilité à des services récréatifs multiples. Pourvu de nombreux 

cours d'eau et d'un climat juxtaposant des hivers sibériens à des étés 

vraiment étouffants, le Québec est une zone d'excellence favorisant la 

pratique d'une kyrielle d'activités. 

L'hiver, jeunes et moins jeunes peuvent s'adonner aux joies du 

ski alpin ou du ski de fond, du patinage, du hockey, de la motoneige et de 

la glissade, tandis que l'été fait place aux joies de la voile, du ski 

nautique, du yachting, du kayak, de la bicyclette et de la baignade. 
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Profil du questionnaire de personnalité 16 P.F. 
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INSTITUT DE RECHERCHES PSYCHOLOGIQUES. one 
PROFIL DU QUESTIONNAIRE DE PERSONNALITE 16 P.F, ". ___ l, ._ 'LfUI ... 

...." •• 1 12, r, •• Q ••. 

~ 1 Score Brut l , 1 
~ __ . _ _  , __ Score 1 SIGNIFICATION DES SCORES 
u FormelForme

l
' Total, Type i INFÉRIEURS ~ c

RÉSUL T AT EN RANG (STEN) 
SIGNIFICATION DES SCORES 

SUPERIEURS 
~ 1 A  , B 1  1 1  2  3  4  5  6  7  8  9 le, 

~ RËSERVÉ, DËTACHË ESPRIT ! ~ --t-+-+- H OUVERT. GËNÉREUX, FACIL E je. VI-
A 1 CRITIQUE,  FROIDEUR •  •  - •  - - VRE, S'ASSOCIE AUX ACTIVITËS 
__ __ 1 ~ l i (Cyclothymie) DE GROUPE 

i 1 ~ '1 INTELLIGENCE INFÉRIEURE,  PENSËE  , B INTELLIGENCE SUPÉRIEURE, PEN-
B 1 CONCRËTE SEE ABSTRAITE, ÉVEILLË 

1 

1 (Plus faible capaCite d 'apprend,e) (Plus forte capacité d 'apprendre) 

--'I:--! : ÉMOTIF, AFfECTIVEMENT MOINS STABLE  • C STABILITÉ ÉMOTIVE, FAIT FACE AU 
C il FACILEMENT T.OUBL!. C"""CTERE REALITES, CALME 

1 

. CHANGEANT (Plus faible ~ i du moi) (Plus forte emprise du moi) ---_ .-
"  1 HUMBLE,OBËISSANT, DOUX,  , E PÉREMPTOIRE, INDEPENDANT, 

E  1 CONFORMISTE VIF, OBSTINt: 
! (SOVrTU ss ion) (Domination) 

F 1 TACITURNE ENTHOUSIASTE 
--1--' SOBRE, PRUDENT, SERIEUX,  , F -IN-SOU--C-IA-NT-,-Ë:-T-O-U-R-D-I,-G- A- I, 

__ ,__ _ _ (Circonspection) _(_Oy:..na_ m_is ___ ) _____ _ 

l, ~~~i ~ ~ ~ ~~ ~~~~~~~ , G ~~~~ ~ ~~ ~ ~ ~ ~ l~
B1LlTËS (Plus faible .".."i58 du SUfmoi\ (Plus forte emprise du super.go) BLIES 

G 

1 

TIMIDE, RETENU, HËSITANT. , . H AVENTUREUX, HARDI EN SOCIETË, 
TIMORÉ SANS INHIBITION, SPONTANÉ 

. (Tlvectio ) (Parmto) 

~ INFLEXIBLE, SUR DE LUI,  , • 1 -OO-'--U-X-, '-SO'-UM-I-S,-.... '--'-B-=E-'-SO-::-IC-N-CD"'E=-=-B-=-EA-U.-
RËALlSTE ' COUP DE PROTECTION, SENSIBLE 
CHarria) (Premsia) 

--'--,- - 1 CONFIANT, SUSCEPTIBLE DE S'ADAP- , • l -SO- U-P-C-ON- N--E-U-X-. -R-E-N-F-E'R--ME-'-, 

TER, DÉPOURVU DE JALOUSIE, FACILE PERSPICACE 
À VIVRE (Alaxia ) 'J

1 
.. (Protension) 

H 

L 

- ! 
! 

M_

1

_

1

_ 

PRATIQUE, SOIGNEUX, CONFORMISTE, 
VIVANT D'APRÈS LES REALlTÉS, 

PROPRE (Proxemio) 

DIRECT, NATUREL, SANS ARTIFICE. 

·M 

~

IMAGINATIF, MANQUE DE SENS 
PRA TIQUE, BOHÊME 
(Autoa) 

PERSPICACE;, CALCULATEUR, 
MONDAIN, PËNËTRANT N 

Q, 

, ~

SENTIMENTAL 
(Simplicitê) 

PLACIDE, SOR DE LUI, CONF:ANT, 
CALME 
(Sétênité) 

CONFORMISTE, RESPECTUEUX DES 
IDÉES ÉTABLIES, TOLËRANT 

(ConfOfmi s te) 

SOCIAL, S'INTÈGRE À DES GROUPES, 
SUIT LA FOULE 

(M.ntalttê de groupe) 

1 DESINVOLTE, S .. NS SOUCI DES CONVE, 

INANCES. ~ l ~ don. la TENUE. n. luit qu. 
, •• IMPULSIONSCFoible Intégration social.) 

~ ~ ,? 

:-, ',·0 ~
l,' ~

~Q •• -

• Q. 

Q •• 

Q,/- i- r ;'-,Q., 1_-
L--1 __ ~~__ L-__ L-__ ~__________ ~~~~~~ ~ ~ ~ ~ • 
o ~ lnatitute for Personality and Ability Testinc, 
C 1963, Ottawa. Traduct.1on et adapUiluon a ~ll

4 .4% ~ 15.0% " .,% 19.1% 1$.0"4 9.2·... 4 .4% 

lnstirut ~ Recherches  psychologiques, lnC. 

~ •• ité) 

CRAINTIF, INQUIET, DÉPRIMÉ, 
TROUBLÉ 
(Tendance ou complexe de culpabilité) 

CHERCHEUR, CRITIQUE, ESPRIT 
D'ANALYSE, LIBERTÉ DE PENSËE 
(Rodicolism.) 

INDÉPENDANT, ~ S'EN TE-
NIR .. SES DÉCISIONS, ~
(Independance 1 LARD 

MAITRE DE LUI,  HOMME DU MONDE, 
SAIT SE DISCIPLINER ET SE CON-
(Tres fone mahns.e de soi) TRAINDRE 
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Protocole de travail des graphoanalystes 



NO DE CODE: 
SEXE : 
AGE : 

CAL CUL DE S SCORES D'APPARITION ET DES SCORES D'INTENSITE 

Traits 
graphoanalytiques 

1. ABSTRACTION, degré d' 
2. ARGUMENTATION 
3. ATTENTION aux détails 
4. ATTENTION, désir d' 
5. AUTO-PUN IT ION 

BUT S 
6. visionnaires 
7. distants 
8. pratique s 
g. limités 

10. bas 
11. COLERE a) 
12. b) 
13. COMPTER SUR SOI 
14. CONCENTRATION 
15. CONFIANCE EN SOI a) 
16. b) 
17. CONSERVAT IS ME 
18. DECISION, espr i t de 
19. DEFI ( rés i stance à l'autor i té ) 
20. DIGNITE 
21. DIPLOMATIE 
22. DIRECT, espr i t 
23. DISCRETION 
24. DOMINATEUR, esprit 

EMOTION, expression des" 
32. EMOTION, profondeur 
33. ENTETEMENT 
34. ENTHOUSIASME 
35. ETROITESSE D'ESPRIT a) 
36. b ) 
37. FIERTE 
38. FLUIDITE DE PENSEE 
39. FRANCHISE 
40. GENE 
41. GENEROSITE 

IMAGINATION 
42. abstraite 
43. abstraite inutilisée 
44. matérielle 
45. matérielle inu t ilisée 
46. INDECISION, esprit d' 
47. INDEPENDANCE DE PENSEE 

Fréquence Intens i té· 
o 4 

25. 26. 27. 28. 29. 30. 31. 

Juge: 

Scores 
d'intens it é 

114 



Traits 
graphoanalytiques 

48.INFLUENCA8ILITE 
49. INSOUCIANCE 
50. INTERET PERSONNEL 
51. INTUITION 
52. IRRITABLE 
53. JALOUSIE 
54. LARGEUR D'ESPRIT a) 
55. b) 
56. LOQUACITE 
57. LOYAUTE 
58. OPTIMISME 
59. ORGANISATION, sens de l' 

PENSEE 
60. analytique 
61. compréhension vive 
62. cumulative 
63. exploratrice 
64. investigatrice 
65. PENSEE SUPERFICIELLE 
66. PESSIMISME 
67. POSITIF, esprit 
68. PRUDENCE (circonspection) 
69. REFOULEMENT 
70. REGRESSION 
71. REJET, sentiment de 
72. REPLIEMENT SUR SOI 
73. RESSENTIMENT 
74. RETICENCE 
75. RYTHME 
76. SARCASME 
77. SENS PSYCHIQUE 

SOC IAB ILI TE 
78. solitaire 
79. exclusivisme 
80. sélectivité 
81. sens social 
82. SOUS-ESTIME DE SOI 
83. SUSCEPTIB ILITE 
-~ TYRANN lE 
85. VANITE 
86. VARIETE, désir de 
87. VOLONTE 

* Intensité: 0: inexistant 
1: faible 
2 : moyen 
3 : fort 
4: très fort 

Fréquence 
o 

**: 25. Pente 
26. Pente 
27. Pente 
28. Pente 
29. Pente 
30. Pente 
31. Pente 

-FA 
FA 
AB 
BC 
CD 
DE 
E+ 

Intensité* 
4 

Scores 
d'intensité 

115 
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NO DE CODE: JUGE: 
SEXE: 
AGE : 

CLASSIFICATION DES SPECIMENS D'ECRITURE 

Cochez la description qui correspond le plus à l'évaluation que 
vous vous faites de ce spécimen d'écriture. 

INDIVIDU "A" 
l'individu "A" est décrit 

comme ayant les caractéristiques 
suivantes: 

dépourvu de jalousie 
ouvert 
confiant 
plein d'entrain 
compréhensif, tolérant 
bon coeur, susceptible 

de s'adapter 
posé et joyeux 
s'intéresse aux autres 

Il est généralement accommo-
dant, facile à vivre et de con-
tact facile. Il s'arrange de 
tout et ne cherche pas à rivali-
ser. Il se préoccupe du sort 
des gens, excelle dans le tra-
vail en équipe. la facilité de 
comportement, la relaxation ami-
cale et peut-être le manque 
d'ambition et d'effort peuvent 
aussi le caractériser. 

Cochez: 

INDIVIDU "S" 
l'individu "S" est décrit 

comme ayant les caractéristiques 
suivantes: 

jaloux 
se suffit à lui-même 
soupçonneux 
retiré, morose, grincheux 
tyrannique 
rigide 

irritable, timide, honteux 
dur, indifférent 

Il est généralement méfiant, 
obstiné, perspicace et diffici-
lement dupe. Il est souvent 
égo-centri que, ri gi de. Il se 
montre très intéressé par les 
phénomènes de la vie intérieure 
et mentale. Il agit habituelle-
ment avec circonspection, ne se 
soucie pas des autres, fait un 
mauvais élément dans une équipe. 

Cochez: 

ECHELLE DE CONFIANCE 

l 2 
Absolument 
i ncertai n 

3 4 
Incertain 

5 
Moyennement 

certain 

6 7 
Certain 

8 9 
Absolument 

certain 

Entourez le chiffre correspondant au degré de certitude de votre 
évaluation. 



Appendice E 

Synopsis graphoanalytique: traits primaires 



TRAITS PRIMAIRES 

ABSTRACTION, degré d': Hauteur des lettres supérieures; dans les b, f, h, k, 1. 

ARGUMENTATION: Hampe du Hp" minuscule (avec ou sans trait de préparation) commençant. un 
point plus élevé que la boucle postérieure suivante. 

ATTENTION aux détails: Points sur les "in et "j" placés près du sommet. 

ATTENTION, désir d': Trait final long orienté vers la gauche. 

AUTO-PUNITION: Trait final s'élançant vers le haut, puis vers l'arrière, au-dessus des 
lettres précédentes; principalement dans le nt". 

BUTS 
visionnaires: Barre du nt" au-dessus de la hampe. 
distants: Barre du nt" au sommet de la hampe. 
pratiques: Barre du nt" tracée au 3/4 de la hampe. 
limités: Barre du nt" en bas des 3/4 de la hampe. 
bas: Barru du nt" • égalité des minuscules, ou proche de la ligne de base. 

COLERE: a) Barre du nt" lancée. droite de la hampe. sans toucher. 
b) Tic initial, court , inflexible; dans n'importe quelle leUre mais surtout dans 

les b. f, h, k. 

COMPTER SUR SOI: Trait et/ou signature soulignée; soulignement énergique de signature ou 
d'autres mots du texte. 

CONCENTRATION: Petite écriture égale. 1/16" ou moins s concentration forte (7-10). 
Ecriture égale • 2/16" s concentration moyenne (4-6) . 
Ecriture égale 3/16" s concentration faible ( 1-3) • 
Ecriture égale • plus de 3/16" s concentration inexistante (0) • 

CONFIANCE EN SOI: a) Hauteur des barres de nt" (au 3/4, au sommet, au-dessus de la hampe). 
b) Hauteur des majuscules par rapport aux minuscules (2 fois et plus). 

CONSERVATISME: Ecriture serrée, absence de longs espacements entre les formations de 
lettres, retracement de jambages . La cotation de l'intensité pourra se 
faire ainsi: Inexistante (0), Peu (1-3), Moyen (4-6), Fort (7-10). 

DECISION, esprit de: Trait final ferme se rendant. la ligne de base. 

DEFI (résistance. l'autorité): Deuxihe partie (partie bouclée) de la minuscule Ok" est 
gonflée et s'éleve dans la zone supérieure. 

DIGNITE: Hampe des d et t retracées, peu importe la hauteur. 

DIPLOMATIE: Mots ou lettres qui vont en diminuant; souvent dans les m et n. 

DIRECT, esprit: Trait initial droit (sans trait initial ascendant) partant de la zone 
supérieure , sans boucles dans Db. f. h, k, t, l, i, j". 

DISCRETION: "0, a, g" fermés par une boucle. 

DOMINATEUR: Barre du nt" égaluent appuyée et descendante. 

EMOTION, expression des: Pente de l'écriture. Calculez 100 traits consécutifs et procédez 
selon l'exemple suivant. Si -FA-O traits, FA-5 traits, AB-15 
traits, BC-40 traits, CD-25 traits, DE-15 traits, E.-O traits, 
ramenez chacun de ces scores sur 10. Ainsi, vous obtiendrez 
-FA-.O , FA-.05, AB-1.5, 8C.4,O, CD-2.5 , DE-1.5, E.-.O. Pour 
inscrire ces résultats, vous utilisez l'espace précédant la 
colonne "0" pour -FA, la colo nne "0" pour FA, la colonne "1" pour 
AB, la colonne "2" pour BC, la colonne "3" pour CD, la colonne 
"4" pour DE, et l'espace suivant la colonne "4" pour E •• 
Exe.ple: 0 4 

o .05 1.5 4.0 2.5 1.5 0 
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EMOTION, profondeur: Pression de l'écriture; largeur et pesanteur des traits. 

ENTETEMENT: "V" renversé, se.blable à une tente avec trait droit, fort à la fin du t, d, 

ou toute autre lettre. 

ENTHOUSIASME: Barre du "t" longue; la pesanteur indique la force, la longueur indique la 

durée. 

ETROITESSE D'ESPRIT: a) Dans les idées: e étroit , parfois retracé comme un i. 

b) Dans les actions' lettres cerclées étroites par rapport à la 

hauteur. 

FIERTE: Hampes des "d, t" dont la hauteur a 2 ou 21 foi s  celle de la plus petite lettre du 
mot. 

FLUIDITE DE PENSEE: "f, g, s" comme un B. 

FRANCHISE: Lettres cerclées, ouvertes ou ferlées, sans boucle à l'intérieur. 

GENE: Section des "m et n" plus élevée que le reste de la lettre. Double "1" ou "t" ou la 

seconde lettre est plus haute que la première. 

GENEROSITE: Trait final d'une structure de lettre plus long que nécessaire pour compléter 

la lettre. 

IMAGINATION 

abstraite: Larges boucles supeneures dans les "b, f, h, k, 1". 

abstraite inutilisée: Boucles supérieures incomplètes (ne reviennent pas à la ligne de 

base) • 

matérielle: Larges boucles inférieures dans les "f, g, j, q, y, z". 
matérielle inutilisée: Boucles inférieures incomplètes (ne revenant pas à la ligne de 

base). 

INDECISION, esprit d': Trait final faible. 

INDEPENDANCE DE PENSEE: Hampe du "d" et du "t" courte, moins de 2 fois la hauteur des 

minuscules. 

INFLUENCABILlTE: Structures de lettre arrondie, "molle", dans les "s, r, b, c, h, k, p, 

lit, n". 

INSOUCIANCE: Barre de "t" en forle de soucoupe. 

INTERET PERSONNEL: Pente FA. 

INTUITION: Fréquentes brisures entre les lettres d'un mot. 

IRRITABLE: Points petits, secs, saccadés, en forme de petites flèches sur les "i, j". 

JALOUSIE: Petit cercle initial, équarri, fermé, allant de droite à gauche. Se rencontre 

partout .ais spécialuent dans les "b, f, m, n, w, i, j". 

LARGEUR D'ESPRIT, a) Dans les idées: "e" bien cerclé, appuyés par la présence de boucles 

supérieures et de lettres cerclées larges. 

b) Dans les actions: lettres cerclées larges par rapport à la hauteur. 

LOQUACITE: Lettres cerclées ouvertes à la partie ~i dans les "a, d, g, 0". 

LOYAUTE: Petits points ferMés, ronds, sur les "i, j", peu importe leur position. 

OPTIMISME: Inclinaison montante des mots, des lettres ou des lignes de l'écriture. 

ORGANISATION, sens de l': Equilibre des boucles ~ "f". 

PENSEE 

analytique: Points en foroe de "v" naturel au niveau de la ligne de base, surtout dans 

les IIm, nt hll. 
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compréhension vive: Pointes aiguisées, longues, retracées, dirigées vers le haut; dans 
les lettres ~ n, r, hl'. 

cumulative: Trait en forme d'arcades, à so •• et arrondi, dans les "h, m, n, rH. 

exploratrice: Formations en "v" inversé, dans les "m, n, h", dont les coins dépassent 

la zone du quotidien. 

investigatrice: Formations en "v" inversé, dans les "m, n, h", dont les coins ne 

dépassent pas la zone du quotidien. 

PENSEE SUPERFICIELLE: "_, n, r" pointus et courts, peu formés (pointes ai ~ et 

courtes). 

PESSIMISME: Mots ou lignes entières descendant sous la ligne de base. 

POSITIF, esprit: Trait descendant droit sous la ligne de base. 

PRUDENCE (circonspection): Trait final du dernier mot de la ligne, ou long trait au bout 

d'une ligne d'écriture. 

REFOULEMENT: Ecriture serrée et retracée d'une façon constante. 

REGRESSION: Jambages se dirigeant vers la gauche et ne revenant pas à la ligne de base; 

dans les "g, j, y". 

REJET, sentiment de: Indiqué par le renversement de la boucle inférieure des "g, j, q, 

y". 

REPLIEMENT SUR SOI: Pente FA. 

RESSENTIMENT: Traits initiaux inflexibles au début d'un mot ou d'une lettre, commençant à 
la ligne de base ou au-dessous, et montant vers la droite. 

RETICENCE: Lettres cerclées fermées, sans boucle, ni noeud. 

RYTHME: Retour régulier de l'écriture à la ligne de base; espaces réguliers entre les 

lettres, les mots et les lignes. 

SARCASME: Barre du "t" se terminant en pointe. 

SENS PSYCHIQUE: Hauteur de la zone médiane domine par rapport aux 2 autres zones (lettres 

supérieures et inférieures sont moins de 2 fois la hauteur des lettres 

minuscules de la zone médiane). 

SOCIABILITE 

solitaire: Absence de boucles inférieures dans les "g, j, y". 

exclusivisme: Petits cercles fermés ou boucles équarries au bas du jambage; dans les 

"g t j t yI!. 

sélectivité: Boucles inférieures étroites et revenant à la ligne de base; dans les "g, 

j, y". 

sens social: Boucles inférieures moyennes (même largeur que la partie supérieure 

cerclée, ou non), revenant à la ligne de base. 

SOUS-ESTIME DE SOI: Barre du "t" à la hauteur des oinuscules. 

SUSCEPTIBILITE: Hampes des "d, t" bouclées. 

TYRANNIE: Barre du "t" en forle de flèche, pointant en bas, vers l'avant. 

VANITE: Ha.pes des "d, t" ayant 2i fois ou plus la hauteur des minuscules. 
VARIETE, désir de: Boucles inférieures ayant plus de deux fois la hauteur des minuscules 

et re.cntant à la ligne de base. 

VOLONTE: Pesanteur, largeur de la barre du nt". 
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Appendice F 

Classification des sujets par les juges 

Résultats individuels 



Tableau 9 

Classification des sujets selon le 16 P.F. et classification des 
sujets selon les juges 1, 2 et 3 avec leur cote de confiance 

Sujet C1assaœnt Juge 1 Juge 2 Juge 3 

No Code se100 16 P.F. C1assaœnt Cote C1assaœnt Cote C1assaœnt 

1 102 L- L- 6 L- 7 L-
2 2Œ> L- L- 5 L- 7 L+ 
3 217 L- L+ 4 L+ 6 L-
4 222 L- L+ 3 L+ 6 L-
5 248 L- L- 6 L+ 7 L-
6 254 L- L- 6 L+ 7 L-
7 255 L- L+ 7 L+ 7 L+ 
8 263 L- L- 7 L- 7 L-
9 311 L- L+ 5 L- 7 L-

10 509 L- L- 6 L+ 7 L+ 
11 517 L- L+ 4 L- 6 L-
12 601 L- L- 4 L+ 5 L+ 
13 604 L- L+ 5 L- 5 L+ 
14 613 L- L+ 3 L+ 7 L-
15 622 L- L- 5 L+ 6 L-
16 637 L- L- 6 L+ 7 L+ 
17 639 L- L- 7 L- 7 L-
18 110 L+ L+ 4 L+ 7 L+ 
19 114 L+ L+ 4 L+ 7 L+ 
20 117 L+ L- 6 L- 7 L+ 
21 118 L+ L- 5 L- 6 L-
22 209 L+ L- 7 L- 7 L-
23 211 L+ L- 5 L+ 7 L+ 
24 304 L+ L+ 7 L- 7 L-
25 307 L+ L+ 3 L- 7 L+ 
26 309 L+ L- 5 L- 6 L+ 
27 322 L+ L- 6 L+ 5 L+ 
28 423 L+ L+ 7 L- 7 L-
29 504 L+ L- 3 L- 6 L-
30 518 L+ L+ 7 L- 6 L-
31 605 L+ L+ 5 L+ 7 L-
32 617 L+ L+ 5 L- 6 L-
33 618 L+ L- 8 L- 5 L+ 
34 638 L+ L- 6 L- 6 L-
35 647 L+ L+ 8 L+ 7 L+ 
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Cote 

6 
6 
7 
6 
6 
6 
6 
7 
6 
7 
6 
7 
7 
6 
6 
6 
6 
7 
7 
6 
7 
6 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
6 
7 
6 
6 
7 
7 
6 



Appendice G 

Fidélité inter-juges sur les scores d'apparition 

Résultats significatifs 



Tableau 10 

Fjdé1ité inter-juges: tests t effectués sur les scores 
d'apparition fournis par les juges 1 et 2 

Trait graphoana1ytique N Juge Moyenne E. T. Corr. p t 

No et nom 

2 Argumentation 35 1 5,5429 6,692 .834 .000*** -1 ,41 2 6,5429 7,547 

7 Buts-distants 35 1 3,3429 4,556 .823 .000*** -1,20 2 4,0286 5,923 

26 Emotion fA 35 1 1,2400 1,782 .768 .000*** ,98 2 1,0057 2,215 

41 Générosité 35 1 11 ,0286 4, 141 .704 .000*** 11,72 2 2,8857 5,784 
44 Imagination 35 1 16,9429 3,597 .712 .000*** 3,19 Matière 2 14,6286 6,035 

49 Insouciance 35 1 1,3714 3,030 .714 .000*** -3,88 2 4,2571 6,016 
50 Intérêt 35 1 1,2400 1,782 .783 .000*** l,53 personnel 2 ,8914 2,159 
72 Repliement 32 1 1,3062 1 ,851 .780 .000*** 1,33 sur soi 2 ,9750 2,242 

83 Susceptibilité 35 1 11 ,0029 5,701 .757 .000*** 1 ,91 2 9,5143 7,010 

*** P < .001 ** P < .01 

dl P 

34 .167 

34 .238 

34 .336 

34 .000*** 

34 .003** 

34 .000*** 

34 . 135 

31 .192 

34 .064 



Tableau 11 

Fidélité inter-juges: tests t effec t ués sur les scores 
, d'apparition fournis par les juges l et 3 

Trait graphoanalytique N Juge Moyenne E. T. Corr. p t dl P 

No et nom 

2 Argumentation 35 1 5,5429 6,692 .863 .000*** -2,24 34 .032* 3 6,8571 6,580 
4 Attention 35 l 1,2000 2,349 .900 .000*** 1,43 34 .163 Désir d' 3 ,9429 1,814 

7 Buts-distants 35 1 3,3429 4,556 .795 .000*** -1 ,31 34 . 199 3 4,0000 4,703 

20- Di gnité 35 1 8,9629 5,714 .786 .000*** - , 17 34 .869 3 9,0686 5,830 

26 Emotion fA 35 1 1,2400 1,782 .935 .000*** 1,38 34 .178 3 1,0914 1,773 

27 Emotion AB 35 1 7,8971 5,005 .896 .000*** 8,26 34 .000*** 3 4,7886 4,304 

30 Emotion DE 35 1 2,6800 2,986 .739 .000*** -4,75 34 .000*** 3 4,7657 3,847 

31 Emotion E+ 33 l ,7939 2,174 .882 .000*** -4,23 32 .000*** 3 2,3515 3,766 

39 Franchise 35 l 10,6571 4,452 .812 .000*** - ,97 34 .339 3 11,1429 5,042 

*** P < .001 * P < .05 



Tableau 11 (suite) 

Fidéli t é in t er-juges: tests t effect ués sur les scores 
, d'apparition fournis par les juges 1 et 3 

Trait graphoanalytique N Juge Moyenne E. T. Corr. p t dl P 

No et nom 

40 Gêne 35 1 5,7714 4,312 .814 .000*** -3,13 34 .004** 3 7,4000 5,298 
42 Imagination 35 1 16,0286 4,369 .900 .000*** 1,97 34 .057 Abstrait 3 15,3714 4,440 
44 Imagination 35 1 16,9429 3,597 .782 .000*** - ,71 34 .483 Matière 3 17,2286 3,614 
45 Imagination 34 1 1,0294 2,303 .810 .000*** -2,32 33 .027* Mat-Inu 3 1 ,8235 3,335 
47 Indépendance 34 1 4,5441 5,695 .801 .000*** -1,95 33 .060 Pensée 3 5,9412 6,993 
50 Intérêt 35 1 1,2400 1,782 .934 .000*** 1,24 34 .223 personnel 3 l, 1029 1,804 
54 Largeur 35 1 16,1714 4,287 .743 .000*** 1 ,27 34 .211 d'esprit-A 3 15,4286 5, 101 

56 Loquacité 35 1 5,7714 4,346 .851 .000*** ,81 34 .421 3 5,4571 3,814 
60 Pensée 35 1 14,8000 4,028 .739 .000*** ,53 34 .599 analytique 3 14,5429 3,891 

*** P < .001 ** P < .01 * P < .05 



Tableau 11 (suite) 

F,idé1ité inter-juges: tests t effectués sur les scores 
d'apparition fournis par les juges 1 et 3 

Trait graphoana1ytique N Juge Moyenne E. T. Corr. p 

No et nom 

61 Pensée - Com- 35 1 ,8000 1,530 .762 .000*** préhension vive 3 ,2571 ,852 

70 Régression 35 1 2,3429 4,242 .763 .000*** 3 2,1714 5,108 
72 Repliement 34 1 1,2588 1,805 .934 .000*** sur soi 3 1 , 1353 1,821 

76 Sarcasme 25 1 6,0000 4,349 .816 .000*** 3 4,3600 3,978 

83 Suscepti bil Hé 35 1 11 ,0029 5,701 .774 .000*** 3 8,4057 5,387 

84 Tyrannie 35 1 1,4286 2,118 .730 .000*** 3 ,8000 1 ,712 

*** P < .001 ** P < .01 * P < .05 

t dl P 

3,09 34 .004** 

,31 34 .762 

1,09 33 .282 

3,22 24 .004** 

4, 11 34 .000*** 

2,55 34 .015* 



Tableau 12 

~ li inter-juges: tests t effectués sur les scores 
d1apparition fournis par les juges 2 et 3 

Trait graphoanalytique N Juge Moyenne E.l. Corr. p t 

No et nom 

2 Argumentation 35 2 6,5429 7,547 
.808 .000*** -,42 

3 6,8571 6,580 

7 Buts-distants 35 
2 4,0286 l, 001 

.769 .000*** ,04 
3 4,0000 ,795 

26 Emotion fA 35 
2  1 ,0057 2,215 

.832 .000*** -,41 
3 1,0914 1,773 

44 Imagination 35 2 14,6286 6,035 
.775 .000*** -3,89 Matière 3 17,2286 3,614 

49 Insouciance 35 2 4,2571 6,016 .725 .000*** 1,27 
3 3,3143 2,928 

50 Intérêt 35 2 ,8914 2,159 .861 .000*** -1 , 14 
personnel 3 1,1029 1,804 

72 Repliement 33 2 ,9455 2,213 .860 .000*** -1,02 sur soi 3 1,1455 1,850 

83 Susceptibilité 35 2 9,5143 7,010 
.708 .000*** 1,32 

3 8,4057 5,387 

*** P < .001 

dl P 

34 .681 

34 .965 

34 .683 

34 .000*** 

34 .212 

34 .262 

32 .317 

34 .196 



Appendice H 

Fidélité inter-juges sur les scores d'intensité 

Résultats significatifs 



Tableau 13 

Fjdélité inter-juges: tests t effectués sur les scores 
d'intensité fournis par les juges 1 et 2 

Trait graphoanalytique N Juge Moyenne E. T. Corr. p t 

No et nom 

2 Argumentation 35 1 1,5143 2,331 .863 .000*** -2,65 2 2,2000 2,988 
4 Attention 35 1 ,3714 ,808 .769 .000*** 2,23 Désir d' 2 , 1714 ,747 

7 Buts-Distants 35 1 ,6571 2,248 .825 .000*** - ,57 2 1,8000 2,610 

14 Concentration 35 1 6,0286 1,248 .725 .000*** 7,88 2 2,6857 3,261 

26 Emotion fA 35 1 ,6200 ,891 .768 .000*** ,98 2 ,5029 1,108 

41 Générosité 35 1 2,6286 1,352 .785 .000*** 7,41 2 ,9429 2, 114 
72 Repliement 35 1 ,6571 ,956 .786 .000*** ,81 sur soi 2 ,5429 1,336 

*** P < .001 * P < .05 

dl P 

34 .012* 

34 .033* 

34 .571 

34 .000*** 

34 .336 

34 .000*** 

34 .422 



Tableau 14 

Fidélité inter-juges: tests t effectués sur les scores 
d'intensité fournis par les juges 1 et 3 

Trait graphoanalytique N Juge Moyenne LT. Corr. p t 

No et nom 

2 Argumentation 35 1 1 ,5143 2,331 .950 .000*** -4,28 3 2,2286 2,881 
3 Attention 35 1 5,4000 1,649 .758 .000*** -13,03 aux détail s 3 7,8000 1 ,431 
4 Attention 35 1 ,3714 ,808 .863 .000*** - ,81 Désir d' 3 ,4286 ,778 

7 Buts-distants 35 1 1,6571 2,248 .780 .000*** -2,14 3 2,2286 2,462 

13 Compter sur soi 35 1 ,4286 1,243 .799 .000*** -2,54 3 1 ,4857 3,338 

20 Di gnité 35 1 4,6286 2,901 .801 .000*** - ,28 3 4,7143 2,926 

23 Discrétion 35 1 2,6000 1,752 .702 . 000*** ,60 3 2,4571 1,900 

26 Emotion fA 35 1 ,6200 ,891 .935 .000*** 1,38 3 ,5457 ,886 

27 Emotion AB 35 1 3,9486 2,503 .892 .000*** 8, 16 3 2,3829 2,153 

*** P < .001 * P < .05 

dl P 

34 .000*** 

34 .000*** 

34 .422 

34 .039* 

34 .016* 

34 .784 

34 .555 

34 . 178 

34 .000*** 



Tableau 14 (suite) 

Fjdé1ité inter-juges: tests t effectués sur les scores 
d'intensité fournis par les juges 1 et 3 

Trait graphoana1ytique N Juge Moyenne E. T. Corr. p t 

No et nom 

30 Emotion DE 35 1 1,3400 1,493 .739 .000*** -4,75 3 2,3829 1,924 

31 Emotion E+ 33 1 ,3970 1,087 .882 .000*** -4,23 3 1,1758 1,883 

39 Franchise 35 1 5,3143 2,220 .791 .000*** -1,38 3 5,6857 2,587 

40 Gêne 35 1 1,2286 1 ,215 .801 .000*** -5,73 3 2,3143 1,827 
42 Imagination 35 1 4,1143 1,778 .881 .000*** -7,60 Abstrait 3 5,4286 2,146 
45 Imagination 35 1 ,4857 1 , 173 .891 .000*** -2,92 Mat-Inu 3 ,8857 1,659 
47 Indépendance 35 1 2,2571 2,790 .790 .000*** -2,17 Pensée 3 3,0286 3,426 
50 Intérêt 35 1 ,6629 ,963 .895 .000*** 1,52 personnel 3 ,5514 ,902 

53 Jalousie 35 1 ,3143 1,301 .760 .000*** 1,39 3 ,0857 ,507 

*** P < .001 ** P < .01 * P < .05 

dl P 

34 .000*** 

32 .000*** 

34 .177 

34 .000*** 

34 .000*** 

34 .006** 

34 .037* 

34 .137 

34 . 174 



Tableau 14 (suite) 

Fidélité inter-juges: tests t effectués sur les scores 
d'intensité fournis par les juges 1 et 3 

Trait graphoanalytique N Juge Moyenne E. T. Corr. p t 

No et nom 

56 Loquacité 35 1 1,3429 1,056 .730 .000*** -1,97 3 1,6286 1,239 
60 Pensée 35 1 5,4000 1,913 .773 .000*** - ,52 analytique 3 5,5143 1,946 
61 Pensée - Com- 35 1 ,4286 ,739 .730 .000*** 3,01 présion vive 3 ,1714 ,514 

70 Régression 35 1 1,2000 2,153 .749 .000*** ,40 3 1 ,0857 2,560 
72 Repliement 35 1 ,6571 ,956 .894 .000*** 1,49 sur soi 3 ,5486 ,904 

*** P < .001 ** P < .01 

dl P 

34 .058 

34 .607 

34 .005** 

34 .695 

34 .146 



Tableau 15 

~ i inter-juges: tests t effectués sur les scores 
d'intensité fournis par les juges 2 et 3 

Trait graphoana1ytique N Juge Moyenne E. T. Corr. p t 

No et nom 

2 Argumentation 35 2 2,2000 2,988 .886 .000*** - , 12 3 2,2286 2,881 

7 Buts-distants 35 2 1,8000 2,610 .762 .000*** -1,45 3 2,2286 2,462 

26 Emotion fA 35 2 ,5029 1,108 .832 .000*** -,41 3 ,5457 ,886 

49 Insouciance 35 2 1,4286 2,173 .725 .000*** 2,03 3 ,8286 ,664 

72 Repliement 35 2 ,5429 1,336 .872 .000*** -,05 sur soi 3 ,5486 ,904 

82 Sous-estime 35 2 1,3429 2,155 .741 .000*** 1,85 de soi 3 ,8857 1,388 

*** P < .001 

dl P 

34 .905 

34 .157 

34 .683 

34 .051 

34 .962 

34 .073 
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